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SFM, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 140.179.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Référence de publication: 2014115581/10.

(140135634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Sharon Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 90.799.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014115584/10.

(140135248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Sibinter, Société Anonyme.

Siège social: L-4940 Bascharage, 5, rue Bommel.

R.C.S. Luxembourg B 12.932.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115588/9.

(140135088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

SH Findel Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 47, Avenue F.Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 181.170.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115583/9.

(140134176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Astar EnR S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 179.861.

Extrait des décisions prises par le conseil de gérance en date du 21 juillet 2014

Le siège a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-2453 Luxembourg, 6,
rue Eugène Ruppert.

Veuillez noter que l'adresse professionnelle de Mme Valérie PECHON, gérante de catégorie A, et M. Enrique RUIZ,
gérant de catégorie B, se situe désormais au L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 29 juillet 2014.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour Astar EnR S.àr.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014117562/16.

(140135037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.
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Sierra Leone Agriculture S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 145.182.

Les comptes au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Sierra Leone Agriculture S.A.

Référence de publication: 2014115589/10.

(140134985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Signum Holdings 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 119.057.

Le bilan au 31 août 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2014115592/10.

(140134336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Simon-Huberty S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6793 Grevenmacher, 52, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 36.864.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014115595/10.

(140134849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

SRG Europe Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 150.091.

EXTRAIT

Par décisions de l'associé unique de la Société en date du 1 er juillet 2014, il a été décidé:

(i) de reconnaître la révocation de Monsieur Kevin William Baird, demeurant professionnellement à la Zone Industrielle
Wolser, L-3452 Dudelange, Grand-Duché de Luxembourg, de sa fonction de gérant de la Société, avec effet au 1 er juillet
2014; et

(ii) d'approuver la nomination de Monsieur David Edward Prater en tant que gérant de la Société pour une durée
indéterminée, avec effet au 1 er juillet 2014.

Par ces résolutions, l'associé unique de la Société a confirmé que le conseil de gérance sera dès lors composé comme
suit de:

- Monsieur David Edward Prater, demeurant professionnellement à la Zone Industrielle Wolser, L-3452 Dudelange,
Grand-Duché de Luxembourg, gérant; et

- Wolfgang Walter Reifenröther, demeurant professionnellement à la Zone Industrielle Wolser, L-3452 Dudelange,
Grand-Duché de Luxembourg, gérant.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2014.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014115619/24.

(140135281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.
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Simon's Plaza Kummert s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6743 Grevenmacher, 5, rue Kummert.

R.C.S. Luxembourg B 49.710.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014115596/10.

(140134515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Simon's Plaza Potaschbierg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6776 Grevenmacher, 2, op der Ahlkerrech.

R.C.S. Luxembourg B 58.136.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014115597/10.

(140134511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Skills and Knowledge s.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-4963 Clemency, 9, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 130.630.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Clémency, le 29 Juillet 2014.

Référence de publication: 2014115601/10.

(140134870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Strada S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 69, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 81.708.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115620/9.

(140134771) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Alta Energy Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 18.000,00.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 169.009.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en date du 19 avril 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 1615
du 27 juin 2012.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alta Energy Luxembourg S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2014117842/15.

(140137125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2014.
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Société Européenne de Matériel pour l'Appareillage, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8008 Strassen, 134, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 28.071.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 29/07/2014.

Référence de publication: 2014115605/10.

(140135055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Brandenburg Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 56, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 115.636.

Il est porté à la connaissance de tous que:

1. David KAYE, gérant de classe A de la société, avec adresse au 6, Copthall Gardens, NW7 2NG Londres, Royaume-
Uni, a démissionné avec effet au 2 Juin 2014;

2. Herman TROSKIE, gérant de classe B de la société, avec adresse au 2, rue des Thermes, 8266 Mamer, Luxembourg,
a démissionné avec effet au 5 Juin 2014.

Luxembourg, le 28 juillet 2014.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014117656/17.

(140134941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Sinclair S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 58.765.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 22 avril 2014

Deuxième résolution

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire étant arrivés à échéance à l'issue de la présente Assemblée,
l'Assemblée Générale décide de renouveler avec effet immédiat le mandat d'Administrateur et de Président du Conseil
d'Administration de Monsieur Federico FRANZINA, né le 1 er avril 1961 à Padova (Italie), demeurant professionnellement
à 5, Place du Théâtre L-2613 Luxembourg, le mandat d'Administrateur de Monsieur Claude SCHMITZ, Conseiller fiscal,
né à Luxembourg le 23 septembre 1955, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg, le mandat d'Administrateur de Monsieur Pierre LENTZ, Expert-comptable, né à Luxembourg le 22
avril 1959, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg, le mandat
de Monsieur Massimiliano SELIZIATO, né le 6 janvier 1982 à Mirano (Italie), employé demeurant professionnellement à
5, Place du Théâtre L-2613 Luxembourg, ainsi que celui de Commissaire de la société AUDIEX S.A., ayant son siège social
au 9, Rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous la section B et le numéro 65.469, pour une nouvelle période de six ans jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale
Statutaire annuelle qui se tiendra en 2020.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de transférer le siège social de la société de son adresse actuelle 11A, Boulevard du Prince Henri,
L-1724 Luxembourg au 11, Avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SINCLAIR S.A., SPF
Société Anonyme - Société de gestion de patrimoine familial

Référence de publication: 2014115600/27.

(140135652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.
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Société Luxembourgeoise de Négoce International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5442 Roedt, 54, rue de Remich.

R.C.S. Luxembourg B 132.843.

Les comptes annuels clos au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115606/10.

(140134290) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

SOF-VII European Hotel Holdings, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 106.774.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 juillet 2014.

Référence de publication: 2014115607/10.

(140135136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Solidum Asset Management, spf, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 47.962.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115610/9.

(140134468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

The Berlitz Schools of Languages of Benelux, Succursale de Luxembourg, Succursale d'une société de
droit étranger.

Adresse de la succursale: L-1411 Luxembourg, 1A, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 141.253.

Les comptes annuels de la maison mère The Berlitz Schools of Language of Benelux au 31 décembre 2011 ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115631/11.

(140135766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Geo Debt GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 172.788.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions des gérants de la Société prises en date du 18 juillet 2014 que le siège social de la société a
été transféré, avec effet immédiat, du 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg au 1, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GEO Debt GP S.àr.l.

Référence de publication: 2014117271/14.

(140135095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.
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Gaivota S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3750 Rumelange, 11, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 154.201.

Le bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014117280/14.

(140135337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

SOF-9 Rome Investments Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 170.551.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Référence de publication: 2014115608/10.

(140135287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Solidum Asset Management, spf, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 47.962.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115611/9.

(140134469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Threadneedle Asset Management Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 901.053,92.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 143.975.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 69030 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115636/10.

(140134213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Techprint S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4385 Ehlerange, Zone d'Activité Zare (Ilôt Est).

R.C.S. Luxembourg B 30.138.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TECHPRINT SA
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN S.A R.L.

Référence de publication: 2014115646/11.

(140135261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.
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Tamana Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 32.466.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TAMANA HOLDING S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014115644/11.

(140134530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Solidum Asset Management, spf, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 47.962.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115612/9.

(140134470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Solutions H S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3377 Leudelange, 68, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 108.421.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014115613/10.

(140134330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Thelos S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 93.520.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014115654/10.

(140134421) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Garage Da Cunha S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4664 Niedercorn, 44, rue de Sanem.

R.C.S. Luxembourg B 129.924.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2014.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2014117281/14.

(140134978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.
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Garden Colonna S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 89, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 134.502.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2014.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2014117282/14.

(140134861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Sopad S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite.

R.C.S. Luxembourg B 150.281.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SOPAD S.A.

Référence de publication: 2014115614/10.

(140134488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

T-Ei. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 9, route des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 154.794.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115627/9.

(140134579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Tiger Holding Four Jobs S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3364 Leudelange, 1, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 144.171.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 69033 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115659/10.

(140134385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Toiture Nunes S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6162 Bourglinster, 4, rue du Château.

R.C.S. Luxembourg B 159.936.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014115667/11.

(140134542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.
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TKMB-Participations S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-8720 Rippweiler, 14, Haaptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 83.363.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115666/9.

(140135464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Trameco, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4830 Rodange, 4, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 84.705.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2014115672/10.

(140135425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Tugata Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 112.477.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TUGATA INVESTMENTS S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014115681/11.

(140135508) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Ulysses Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 148.806.416,18.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 125.646.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 juillet 2014.

Référence de publication: 2014115684/10.

(140134787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Hydraganymed S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8221 Mamer, 21, rue Cunégonde.

R.C.S. Luxembourg B 100.804.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 19/06/2014 à 15h00 pour statuer sur le remplacement d'un administrateur
et la nomination d'un nouvel administrateur

L'assemblée générale décide de remplacer avec effet immédiat l'administrateur:

- Mme Bernadette STEFFEN, 4, rue Gabriel de Marie, L- 2131 Luxembourg, née le 03 mai 1927 à Junglinster

- et de nommer Michel ROEDER, enseignant, né le 27 janvier 1984 à Luxembourg, demeurant à L-6623 Wasserbillig,
10, Am Haerewengert comme administrateur et ceci jusqu'à l'assemblée ordinaire en 2015.

Signature.

Référence de publication: 2014117331/14.

(140134973) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.
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Spinforge, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5969 Itzig, 13, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 158.413.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014115616/10.

(140134329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Sping Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9160 Ingeldorf, 20, route d'Ettelbruck.

R.C.S. Luxembourg B 71.166.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014115617/10.

(140134512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Thermo Fisher Scientific Spectra-Physics Holdings Luxembourg I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 176.418.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115632/9.

(140134999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Ultra Consult S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1863 Luxembourg, 11, Knaeppchen.

R.C.S. Luxembourg B 103.661.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2014115683/10.

(140135176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Biloba Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 155.827.

Lors de l'assemblée générale annuelle tenue en date du 19 juin 2014, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:

1. Nomination de François Fontaine, avec adresse professionnelle au 32, avenue Louise, 1050 Bruxelles, Belgique, au
mandat d'administrateur, avec effet immédiat et pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle
qui statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016;

2. Acceptation de la démission de Johan De Ketelbutter, avec adresse au 54, avenue Louise, 1050 Bruxelles, Belgique,
de son mandat d'administrateur, avec effet immédiat;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 juillet 2014.

Référence de publication: 2014117976/15.

(140136267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2014.
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Serralegre LTD, Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 94.673.

L'an deux mille quatorze, le quinze juillet.

Pardevant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «SERRALEGRE LTD», ayant son siège
social à L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés, section
B numéro 94.673, constituée suivant acte reçu par Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 20 juin 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 856 du 21 août 2003 et dont les
statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Lu-
xembourg, en date du 1 er mars 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1035 du 23
avril 2012.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Vanessa ALEXANDRE, juriste, demeurant professionnellement
à L-7593 Beringen, 7, Rue Wenzel.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Sandrine ORTWERTH, salariée, demeurant professionnellement à
L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

- Renonciation aux modalités légales relatives aux convocations de l’assemblée;

- Suppression de la valeur nominale des actions;

- Réduction du capital social à concurrence de huit cent cinquante mille euros (EUR 850.000,00) pour le ramener de
un million cent mille euros (EUR 1.100.000,00) à deux cent cinquante mille euros (EUR 250.000,00) par remboursement
du montant aux actionnaires au prorata de leur participation sans réduction du nombre des actions;

- Modification subséquente de l’article 5 alinéa 1 er des statuts pour les mettre en concordance avec la résolution qui
précède;

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence.

Cette liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des action-
naires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent procès-
verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentaire.

III.- Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l’assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l’ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à l’Assemblée, l’Assemblée décide de renoncer aux for-
malités de convocation, les actionnaires de la Société représentés à l’Assemblée se considérant comme dûment convoqués
et déclarant avoir pris connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué par avance.

Deuxième résolution

L’assemblée décide de supprimer la valeur nominale des actions.

Troisième résolution

L’assemblée décide de réduire le capital à concurrence de huit cent cinquante mille euros (EUR 850.000,00) pour le
ramener d’un million cent mille euros (EUR 1.100.000,00) à deux cent cinquante mille euros (EUR 250.000,00) par rem-
boursement du montant aux actionnaires au prorata de leur participation, sans réduction du nombre des actions;
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Ledit remboursement ne pourra se faire que sous observation de l’article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales.

Quatrième résolution

L'assemblée décide suite à la résolution qui précède de modifier l’article 5 alinéa 1 er des statuts, qui aura désormais
la teneur suivante:

Version anglaise

“  Art. 5. al. 1 st .  The corporate capital is set at two hundred fifty thousand euro (EUR 250,000) represented by eleven
thousand (11,000) shares without nominal value.”.

Version française

«  Art. 5. al. 1 er .  Le capital social est fixé à deux cent cinquante mille euros (EUR 250.000,00) représenté par onze
mille (11.000) actions sans désignation de valeur nominale.».

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge à raison du présent acte s’élève a environ MILLE EUROS (€ 1.000,00).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: V. ALEXANDRE, S. ORTWERTH, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 17 juillet 2014. Relation: MER/2014/1485. Reçu soixante quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): E. WEBER.

POUR COPIE CONFORME.

Beringen, le 29 juillet 2014.

Référence de publication: 2014115579/77.

(140134873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Dolomiti Pe Wb I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 189.031.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the tenth of July.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1) Pictet & Cie (Europe) S.A., a Luxembourg société anonyme, having its registered office at 15A, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 32.060;

3) Civetta SICAV, an investment company with variable share capital, formed under the laws of Switzerland, having its
registered address at 60, Route de Acacias, c/o Fund Partners Solutions (Suisse) SA, 1227 Carouge GE, Switzerland and
registered with the Register of Companies of Geneva under number CH - 660.0.211.012-9; and

4) Jacques de Saussure, born in New York, United States of America on 7 February 1952, having his business address
at 60, Route des Acacias, 1211 Geneva 73, Switzerland.

Such appearing parties are represented by Mrs Corinne PETIT, employee, residing professionally at 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg, by virtue of proxies given under private seal in Geneva (Switzerland) and Luxembourg (Grand
Duchy of Luxembourg) on 2, 3, 4 and 9 July 2014.

The said proxies, signed “ne varietur” by the proxyholders of the appearing parties and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state as follows
the articles of incorporation of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée"):

1. Form - Corporate name. There is formed a private limited liability company under the name "Dolomiti PE WB I S.à
r.l." which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular by the
law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended (hereafter the "Law"), as well as by the present articles
of incorporation (hereafter the "Articles").
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2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).

2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its Shareholders passed in accordance with these Articles -including Article 13 - and
the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the Law ("Luxembourg Law").

2.3 However, the sole manager of the Company (the "Sole Manager"), or in case of plurality of managers, the board
of managers of the Company (the "Board of Managers") is authorised to transfer the registered office of the Company
within the City of Luxembourg.

2.4 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would
prevent the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be tem-
porarily transferred abroad until such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have
any effect on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will
remain a Luxembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Sole
Manager, or in case of plurality of Managers, the Board of Managers.

2.5 The Company may have offices or branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the
Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds
and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as invest-
ments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers
(as appropriate) thinks fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.4 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) thinks fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other
securities or instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the
Company's property (present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those
securities;

3.5 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.6 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance
of the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any body corporate in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge or lien over all or part of the Company's undertaking, property or assets (present and future) or by other means;
for the purposes of this Article 3.6 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds
for the payment or satisfaction of, indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of,
or otherwise be responsible for, any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.7 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

3.8 to sell, lease, exchange, let on hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of
the undertaking of the Company, for such consideration as the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
thinks fit, including for shares, debentures or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or
not having objects (altogether or in part) similar to those of the Company; to hold any shares, debentures and other
securities so acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn
to account and otherwise deal with all or any part of the property and rights of the Company;

3.9 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

3.10 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;
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PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.

5.1 The corporate capital is fixed at one hundred twenty-five thousand euro (EUR 125,000), represented by one
hundred twenty-five thousand (125,000) shares having each a nominal value of one euro (EUR 1) each, divided into ten
(10) classes, as follows:

- twelve thousand five hundred (12,500) class A shares,

- twelve thousand five hundred (12,500) class B shares,

- twelve thousand five hundred (12,500) class C shares,

- twelve thousand five hundred (12,500) class D shares,

- twelve thousand five hundred (12,500) class E shares,

- twelve thousand five hundred (12,500) class F shares,

- twelve thousand five hundred (12,500) class G shares,

- twelve thousand five hundred (12,500) class H shares,

- twelve thousand five hundred (12,500) class I shares,

- twelve thousand five hundred (12,500) class J shares,

together referred to as the "Class of Shares" or the "Shares" and having such rights and features as set out in the
Articles.

5.2 The holders of the Shares are together referred to as the "Shareholders".

5.3 The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the Shareholders adopted in the
manner required for amendment of these Articles.

- The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of Shares including by the cancellation
of one or more entire Classes of Shares through the repurchase and cancellation of all the Shares in issue in such class
(es). In the case of repurchases and cancellations of Classes of Shares such cancellations and repurchases shall be made
in the reverse numerical order (starting with the class J).

- In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a Class of Shares, such
Class of Shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding in such class to the Available Amount (with
the limitation however to the Total Cancellation Amount as determined by the general meeting of Shareholders) and the
holders of Shares of the repurchased and cancelled Class of Shares shall receive from the Company an amount equal to
the Cancellation Value Per Share for each share of the relevant class held by them and cancelled.

5.4 The Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number of
Shares in issue in the Class of Shares to be repurchased and cancelled.

5.5 The Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the Board of Managers and approved by the
general meeting of Shareholders on the basis of the relevant Interim Accounts and in accordance with the provisions of
article 15 of the Articles. The Total Cancellation Amount for each of the Shares shall be the Available Amount of the
relevant class at the time of the cancellation of the relevant class unless otherwise resolved by the general meeting of
Shareholders in the manner provided for an amendment of the Articles provided however that the Total Cancellation
Amount shall never be higher than such Available Amount.

5.6 Upon the repurchase and cancellation of the Shares of the relevant Class of Shares, the Cancellation Value Per
Share will become due and payable by the Company.

For the purposes of this Article 5, the following words shall have the following definitions:

- "Available Amount" means in relation to the Shares the total amount of net profits attributable to the Class of Shares
(as determined in accordance with article 15 of the Articles) of the Company (including carried forward profits) to the
extend the Shareholders would have been entitled to dividend distributions according to Article 15 of the Articles,
increased by (i) any freely distributable reserves (including for the avoidance of doubt the share premium reserve) and
(ii) as the case may be by the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the Class of
Shares to be cancelled but reduced to the extent this correspond to available amounts in accordance with law by (i) any
losses (included carried forward losses) and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of
law or of the Articles, each time as set out in the relevant Interim Accounts (without for the avoidance of doubt, any
double counting) so that:

AA = (NP + P+ CR) - (L + LR)

Whereby:

AA = Available Amount;
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NP = net profits attributable to the Class of Shares in accordance with the provisions of Article 15 of the Articles
(including carried forward profits as determined for the relevant class of class of Shares in accordance with the provisions
of Article 15 of the Articles);

P = any freely distributable reserves;

CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the Class of Shares to be
cancelled to the extent this correspond to available amounts in accordance with law;

L = losses (including carried forward losses);

LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law or of the Articles.

- "Cancellation Value Per Share" means the cancellation amount per Share to be paid to the Shareholders.

- "Interim Accounts" means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.

- "Interim Accounts Date" means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and can-
cellation of the relevant Class of Shares.

- "Total Cancellation Amount" means the amount to be paid as the redemption price for the Shares so redeemed.

5.7 In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
Share is transferred. Decisions as to the use of the share premium account are to be taken by the Manager(s) subject to
the Law and these Articles.

5.8 The Company can proceed to the repurchase of its own Shares within the limits set by the Law.

6. Indivisibility of shares.

6.1 Each Share is indivisible.

6.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the
Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

7. Transfer of shares.

7.1 In case of a single Shareholder, the Company’s Shares held by the single Shareholder are freely transferable.

7.2 During such time as the Company has more than one Shareholder:

7.2.1 Without prejudice to Article 7.2.2 below, Shares may not be transferred other than by reason of death to persons
other than Shareholders unless Shareholders holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in
general meeting;

7.2.2 Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders holding
at least three quarters of the Shares held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances envisaged
by article 189 of the Law;

7.2.3 The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the Law.

8. Management.

8.1 The Company will be managed by one or more managers ("Managers") who shall be appointed by a Shareholders'
Resolution passed in accordance with Luxembourg Law and these Articles.

8.2 If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a "Sole Manager".

8.3 If the Company has from time to time more than one Manager, they will constitute the Board of Managers or
conseil de gérance (the "Board of Managers").

8.4 A Manager may be removed at any time for any legitimate reason by a Shareholders' Resolution passed in accor-
dance with Luxembourg Law and these Articles.

9. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, and at all other times the
Board of Managers, may take all or any action which is necessary or useful to realise any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be decided upon by the Shareholders.

10. Representation of the company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager, bound
by the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of Managers, by the signature of any two Managers or
by the signature of any person to whom such power shall be delegated, in case of a Sole Manager, by the Sole Manager
or, in case of plurality of Managers, by the signature of two Managers.

11. Delegation and agent of the sole manager or of the board of managers.

11.1 The Sole Manager or, in case of plurality of Managers, any two Managers may delegate their powers for specific
tasks to one or more ad hoc agents.

11.2 The Sole Manager or, in case of plurality of Managers, two Managers will determine any such agent’s responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of its agency.
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12. Board meetings.

12.1 Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers
shall appoint a chairman.

12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or
any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

12.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of the Managers are present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.5 A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment provided that all persons parti-
cipating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting. A person participating in this
way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum and entitled to vote. Subject
to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes of these Articles, be
deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than the number of
directors (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same place.

12.6 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned.

12.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

13. Shareholders' resolutions.

13.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.

13.2 Subject as provided in Articles 13.3, 13.4 and 13.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by
Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
written consultation, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the reso-
lution may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

13.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.4 Subject as provided in Article 13.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders repre-
senting three quarters of the Shares.

13.5 A resolution to dissolve the Company or to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint
the liquidators needs to be passed in accordance with Luxembourg Law.

13.6 A meeting of Shareholders (a "Shareholders' Meeting") may validly debate and take decisions without complying
with all or any of the convening requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening
requirements and formalities either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised
representative.

13.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders’ Meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.8 13.8.1 If at the time the Company has no more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be
passed by written vote of Shareholders rather than at a Shareholders' Meeting provided that each Shareholder receives
the precise wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted and gives his vote in writing.

13.8.2 The majority requirement applicable to the adoption of resolutions by a Shareholders' Meeting apply mutatis
mutandis to the passing of written resolutions of Shareholders.

13.8.3 Except where required by Luxembourg Law, there shall be no quorum requirements for the passing of written
resolutions of Shareholders. Written resolutions of Shareholders shall be validly passed immediately upon receipt by the
Company of original copies (or copies sent by facsimile transmission or as e-mail attachments) of Shareholders' votes
subject to the requirements as provided in Article 13.8.1 and the above provisions of Article 13.8.2, irrespective of
whether all shareholders have voted or not.

14. Business year.

14.1 The Company’s financial year starts on the 1 st January and ends on the 31 st December of each year.
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14.2 At the end of each financial year, the Company’s accounts are established by the Sole Manager or in case of
plurality of Managers, by the Board of Managers and the Sole Manager or in case of plurality of Managers, the Board of
Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities.

14.3 If at the time the Company has more than twenty-five Shareholders, at least one annual general meeting must be
held each year pursuant to article 196 of the Law.

15. Distribution right of shares.

15.1 From the net profits determined in accordance with the applicable legal provisions, five per cent shall be deducted
and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal reserve
fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted
by law and by these Articles, the Sole Manager or in case of plurality of Managers, the Board of Managers shall propose
that cash available for remittance be distributed.

15.3 The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by the
Shareholders in accordance the Articles above and in accordance with the following provisions:

- the holders of class A Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point ten per cent (0.10%) of the nominal value of the class A Shares held by them, then,

- the holders of class B Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fifteen per cent (0.15%) of the nominal value of the class B Shares held by them, then,

- the holders of class C Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point twenty per cent (0.20%) of the nominal value of the class C Shares held by them, then,

- the holders of class D Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point twenty-five per cent (0.25%) of the nominal value of the class D Shares held by them, then,

- the holders of class E Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point thirty per cent (0.30%) of the nominal value of the class E Shares held by them, then,

- the holders of class F Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point thirty-five per cent (0.35%) of the nominal value of the class F Shares held by them, then,

- the holders of class G Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point forty per cent (0.40%) of the nominal value of the class G Shares held by them, then,

- the holders of class H Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fortyfive per cent (0.45%) of the nominal value of the class H Shares held by them, then,

- the holders of class I Shares shall be entitled to receive dividend distributions with respect to such year in an amount
of zero point fifty per cent (0.50%) of the nominal value of the class I Shares held by them, then,

- the holders of class J Shares shall be entitled to receive the remainder of any dividend distribution.

Should the whole last outstanding Class of Shares (by alphabetical order, e.g. class J Shares) have been cancelled
following its redemption, repurchase or otherwise at the time of the distribution, the remainder of any dividend distri-
bution shall then be allocated to the preceding last outstanding class of shares in the reverse alphabetical order (e.g.
initially class I Shares).

15.4 In any case, dividends can only be distributed and Shares redeemed to the extent that the Company has distri-
butable sums within the meaning of the Law and in accordance with the other applicable provisions of the Law.

15.5 Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of Managers, the Board of
Managers may decide to pay interim dividends to the Shareholder(s) in accordance with the distribution provisions
described in Article 15.3 before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient
funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where
applicable, realised profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable
reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to
the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned shall
be reimbursed by the Shareholder(s).

16. Dissolution and liquidation.

16.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

16.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders’ meeting in accordance with the applicable
legal provisions.

16.3 The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Share-
holders who shall determine their powers and remuneration.

16.4 Any liquidation proceeds shall be distributed in accordance with the distribution provisions provided for in Article
15.3.
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17. Interpretation and Luxembourg law.

17.1 In these Articles:

17.2 a reference to:

(a) one gender shall include each gender;

(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;

(c) a "person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,
state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative
body (whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifi-
cations) thereof.

17.3 the words "include" and "including" shall be deemed to be followed by the words "without limitation" and general
words shall not be given a restrictive meaning by reason of their being preceded or followed by words indicating a
particular class of acts, matters or things or by examples falling within the general words;

17.4 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.

17.5 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on December
31 st , 2014.

Subscription - Payment

The share capital of the Company has been subscribed as follows:
Subscriber Numbers of shares Amount to be

allocated to
the share

capital

Amount to be
allocated to

the share
premium
account

Subscription pri-
ce (EUR)

Pictet & Cie (Europe) S.A. . . . . . . . . . . . . 10,024 class A shares,
10,024 class B shares,
10,024 class C shares,
10,024 class D shares,
10,024 class E shares,
10,024 class F shares;
10,024 class G shares,
10,024 class H shares,
10,024 class I shares,
10,024 class J shares.

EUR 100,240 EUR 7,999,760 EUR 8,100,000

Civetta SICAV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,238 class A shares,
1,238 class B shares,
1,238 class C shares,
1,238 class D shares,
1,238 class E shares,
1,238 class F shares;
1,238 class G shares,
1,238 class H shares,
1,238 class I shares,
1,238 class J shares

EUR 12,380 EUR 987,620 EUR 1,000,000

Jacques de Saussure . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,238 class A shares,
1,238 class B shares,
1,238 class C shares,
1,238 class D shares,
1,238 class E shares,
1,238 class F shares;
1,238 class G shares,
1,238 class H shares,
1,238 class I shares,
1,238 class J shares.

EUR 12,380 EUR 987,620 EUR 1,000,000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125,000 EUR 125,000 EUR 9,975,000 EUR 10,100,000
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All these Shares have been fully paid up in cash, so that the sum of one hundred twenty-five thousand euro (EUR
125,000) allocated to the share capital of the Company and the sum of nine million nine hundred seventy-five thousand
euro (EUR 9,975,000) allocated to the share premium account, are forthwith at the free disposal of the Company, as has
been proved to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about five thousand euro (EUR 5,000).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the abovenamed parties, representing the entirety of the sub-
scribed share capital adopted through their proxyholders, the following resolutions:

1) The following persons are appointed as Managers of the Company for an undetermined period and with immediate
effect:

- Mr Mario CATTANEO, born in Altdorf (Switzerland) on 29 September 1958, having its professional address at 60,
Route des Acacias, 1211 Geneva 73, Switzerland;

- Mr. Thomas KELLER, born in Fribourg (Switzerland) on 19 May 1973, having its professional address at 15A, Av. J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and

- Mrs Kerstin KRAMER, born in Muenster (Germany) on 8 March 1970, having its professional address at 15A, Av. J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

2) The Company shall have its Registered Office at 6, Rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, he/she signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quatorze, le dix juillet.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

1) Pictet & Cie (Europe) S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 15A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés sous le numéro B
32.060;

3) Civetta SICAV, une société d'investissement à capital variable, constituée selon les lois de Suisse ayant son siège
social au 60, Route des Acacias, c/o Fund Partners Solutions (Suisse) SA, 1227 Carouge GE, Suisse et immatriculée auprès
du Registre de Sociétés de Genève sous le numéro CH - 660.0.211.012-9; et

4) Jacques de Saussure, né à New York, Etats-Unis d'Amérique, le 7 février 1952, ayant son adresse professionnelle
au 60, Route des Acacias, 1211 Genève 73, Suisse.

Lesquelles parties comparantes sont représentées par Madame Corinne PETIT, employée, demeurant professionnel-
lement au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, en vertu de procurations données sous seing privé à Genève
(Suisse) et Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg) en date des 2, 3, 4 et 9 juillet 2014.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signée «ne varietur» par les mandataires des parties comparantes
et le notaire instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Lesquelles comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte
de la constitution d’une société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

1. Forme - Dénomination. Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Dolomiti PE WB
I S.à r.l.» qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août
1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la
Société (ci-après les «Statuts»).

2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
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2.2 Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés prise conformément aux présents Statuts - y compris l'article 13 - et le cas échéant
aux lois du Grand Duché du Luxembourg y compris la Loi (la "Loi Luxembourgeoise")

2.3 Toutefois, le gérant unique de la société (le «Gérant Unique») ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de
gérance de la Société (le «Conseil de Gérance») est autorisé à transférer le siège de la Société dans la Ville de Luxembourg.

2.4 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à com-
promettre l'activité normale au siège social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le siège social pourra
être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure
provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
restera luxembourgeoise. La décision de transférer le siège social à l'étranger sera prise par le Gérant Unique ou, en cas
de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance de la Société.

2.5 La Société peut avoir des bureaux et des succursales en dehors du Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

3. Objets. Les objets sociaux de la Société sont les suivants:

3.1 d'agir en tant que société holding d'investissement et de coordonner l'activité de toutes les entités sociales dans
lesquelles la Société détient un intérêt direct ou indirect, et d'acquérir (par souscription dès l'origine, offre, acquisition,
échange ou autre procédé) tout ou partie des actions, parts, obligations, actions préférentielles, emprunt obligataire et
tout autre titre émis ou garanti par toute personne et tout autre actif de quelque nature qu'il soit et de détenir ces titres
en tant qu'investissements, ainsi que de les céder, les échanger et en disposer au même titre;

3.2 d'entreprendre toute activité ou commerce qui soit, et d'acquérir, soutenir ou reprendre tout ou partie de l'activité,
des biens et/ou des dettes d'une personne entreprenant une activité;

3.3 d'investir et de gérer l'argent et les fonds de la Société de la façon déterminée par le Gérant Unique ou le Conseil
de Gérance (tel qu'approprié), et de prêter des fonds et accorder dans chaque cas, à toute personne, des crédits, assortis
ou non de sûretés;

3.4 de conclure des emprunts, de réunir des fonds et de sécuriser le paiement des sommes d'argent comme le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance (tel qu'approprié) le déterminera, y compris, sans limitation, par l'émission (dans la
mesure où la Loi Luxembourgeoise l'autorise) d'obligations et tout autre titre ou instrument, perpétuel ou autre, con-
vertible ou non, en relation ou non avec tout ou partie des biens de la Société (présents ou futurs) ou son capital non
encore levé, et d'acquérir, racheter, convertir et rembourser ces titres;

3.5 d'acquérir tout titre, fusionner, entreprendre une consolidation ou encore conclure un partenariat ou un arran-
gement en vue de partager les profits, une conciliation d'intérêts, une coopération, une joint-venture, une concession
réciproque ou autre procédé avec toute personne, y compris, sans limitation, tout personne appartenant à la Société;

3.6 de conclure une garantie ou contrat d'indemnités ou de sûretés et accorder une sûreté en vue de l'exécution des
obligations et/ou du paiement de sommes d'argent par toute personne (y compris toute entité sociale dans laquelle la
Société a un intérêt direct ou indirect (une "Entité Holding") ou toute personne qui est, à cet instant, un membre ou a
de quelque façon que ce soit, un intérêt direct ou indirect dans la Société ou toute entité sociale dans laquelle l'Entité
Holding a un intérêt direct ou indirect et toute personne qui est associée à la Société dans certaines activités ou parte-
nariat), sans que la Société y perçoive obligatoirement une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect) et que ce soit
par engagement personnel ou hypothèque, cautionnement ou charge pesant sur tout ou partie des biens, des propriétés,
des actifs (présent ou futur) de la Société ou par tout autre moyen; pour les besoins de cet article 3.6, une "garantie"
comprend, sans limitation, toute obligation, sous toute forme qu'elle soit, de payer, de compenser, de fournir des fonds
pour le paiement ou la compensation, d'indemniser ou d'assurer l'indemnisation contre les conséquences d'un défaut de
paiement d'une dette à laquelle une autre personne est tenue, ou encore d'être responsable de cette dette;

3.7 d'acquérir, prendre à bail, échanger, louer ou acquérir de quelque façon que ce soit toute propriété immobilière
ou mobilière et tout droit ou privilège qui y serait relatif;

3.8 de céder, mettre à bail, échanger, mettre en location ou disposer de toute propriété immobilière ou mobilière et/
ou tout ou partie des biens de la Société, contre une contrepartie déterminée par le Gérant Unique ou le Conseil de
Gérance (tel qu'approprié), y compris, sans limitation, des parts sociales, obligations ou tout autre titre, entièrement ou
partiellement libéré, dans le capital de toute personne, que celle-ci ait ou non (en tout ou partie) le même objet social
que la Société; détenir des actions, des obligations ou tout autre titre ainsi acquis; apporter des améliorations, gérer,
développer, céder, échanger, donner à bail, mettre en hypothèque, disposer ou accorder des droits d'option, tirer parti
ou toute autre action en rapport avec tout ou partie des biens et des droits de la Société;

3.9 d'entreprendre toutes les actions envisagées dans les paragraphes de cet article 3 (a) à tout endroit du monde; (b)
en tant que partie principale, d'agent, de co-contractant, de trustee ou de toute autre façon; (c) par l'intermédiaire de
trustees, d'agents, de souscontractants, ou de toute autre façon; et (d) seul ou avec une ou plusieurs autres personnes;

3.10 d'entreprendre toutes les actions (y compris conclure, exécuter et délivrer des contrats, des accords, des con-
ventions et tout autre arrangement avec une personne ou en sa faveur) que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance
(le cas échéant) estime être accessoires ou nécessaires à la réalisation de l'objet social de la Société, ou à l'exercice de
tout ou partie de ses pouvoirs;
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ETANT TOUJOURS ENTENDU que la Société ne sera pas partie à une transaction qui constituerait une activité
réglementée du secteur financier ou qui requerrait en vertu de la Loi Luxembourgeoise l'obtention d'une autorisation de
commerce, sans que cette autorisation conforme à la Loi Luxembourgeoise ne soit obtenue.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.
5.1 Le capital social souscrit est fixé à cent vingt-cinq mille euros (EUR 125.000,-) représenté par cent vingt-cinq mille

(125.000) parts sociales, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, réparties en dix (10) catégories, comme
il suit:

- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie A;
- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie B;
- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie C;
- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie D;
- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie E;
- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie F;
- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie G;
- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie H;
- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie I;
- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie J;
ensemble dénommées les "Catégories de Parts Sociales" ou les "Parts Sociales" et ayant les même droits et obligations

tels que définis dans les Statuts.
5.2 Les détenteurs de Parts Sociales sont ensemble dénommés les "Associés".
5.3 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des Associés adoptée de la manière

requise pour les modifications de Statuts.
- Le capital social de la Société peut être réduit par une annulation des Parts Sociales en ce compris l'annulation d'une

ou plusieurs Catégories de Parts Sociales entière(s) par le rachat et l'annulation de toutes les Parts Sociales émises dans
de telle(s) catégorie(s) de Parts Sociales. En cas de rachats et d'annulations de Catégories de Parts Sociales, de tels
annulations et rachats devront être réalisés dans l'ordre alphabétique décroissant (commençant par la catégorie J).

- Dans les cas d'une réduction du capital social par le rachat et l'annulation d'une Catégorie de Parts Sociales, les
détenteurs de Parts Sociales de cette catégorie ont droit au Montant Disponible au pro-rata de leur participation dans
cette catégorie de Parts Sociales (avec la limite cependant du Montant d'Annulation Total tel que déterminé par l'assem-
blée générale des Associés) et les détenteurs de Parts Sociales de la catégorie de Parts Sociales rachetée et annulée
recevront de la Société un montant égal à la Valeur d'Annulation par Part Sociale pour chaque part sociale de la catégorie
de Parts Sociales appropriée détenue par eux et annulée.

5.4 La Valeur d'Annulation par Part Sociale est calculée en divisant le Montant d'Annulation Total par le nombre de
Parts Sociales émises dans la catégorie de Parts Sociales rachetée ou annulée.

5.5 Le Montant d'Annulation Total doit être un montant déterminé par le Conseil de Gérance et approuvé par l'as-
semblée générale des Associés sur la base des Comptes Intérimaires appropriés et en vertu des dispositions de l'article
15 des présents Statuts. Le Montant d'Annulation Total pour chaque part sociale doit être le Montant Disponible de la
catégorie concernée au moment de l'annulation de cette catégorie sauf autrement décidé par l'assemblée générale des
Associés dans les conditions requises pour la modification des présents Statuts sous réserve cependant que le Montant
d'Annulation Total ne soit jamais plus élevé que le Montant Disponible.

5.6 Lors du rachat et de l'annulation des Parts Sociales d'une catégorie de Parts Sociales, la Valeur d'Annulation par
Part Sociale deviendra due et payable par la Société.

Pour les besoins de cet article 5, les mots suivants auront les définitions suivantes:
- "Comptes Intérimaires" signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date des Comptes Intérimaires concernés.
- "Date des Comptes Intérimaires" signifie la date pas avant huit (8) jours avant la date de rachat et d'annulation de la

Catégorie de Parts Sociales concernée.
- "Montant Total d'Annulation" signifie le montant devant être payé comme prix de rachat pour les Parts Sociales

rachetées.
- "Montant Disponible" signifie en relation avec les Parts Sociales le montant total des bénéfices nets attribuables à une

Catégorie de Parts Sociales (tel que déterminé en vertu de l'article 15 des présents Statuts) de la Société (incluant des
profits reportés) dans la mesure où les Associés auront eu droit à des distributions de dividendes en accord avec l'article
15 des présents Statuts, accru par (i) toute réserve librement distribuable (incluant dans le doute la prime d'émission) et
(ii) selon le cas par le montant de la réduction de capital social et de la réduction de la réserve légale, dans la mesure ou
ce montant constitue un montant disponible, touchant à la Catégorie de Parts Sociales à être annulée dans la mesure où
cela correspond aux montants disponibles en vertu de la loi, mais réduit par (i) toutes pertes (pertes reportées incluses)
et (ii) toutes sommes devant être placées en réserve(s) conformément aux exigences de la loi ou des présents statuts,
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chaque fois comme exposé dans les Comptes Intérimaires concernés (dans le doute, sans quelconque double calcul) pour
que:

AA = (NP + P + CR) - (L + LR)
Par lequel:
AA = le Montant Disponible;
NP = bénéfices nets attribuables à une catégorie de Parts Sociales en vertu des dispositions de l'article 15 des présents

statuts (incluant des bénéfices reportés tel que déterminé pour la catégorie de Parts Sociales concernée en vertu de
l'article 15 des présents Statuts);

P = toutes réserves librement distribuables;
CR = le montant de la réduction de capital social et de la réduction de la réserve légale touchant à la catégorie de

Parts Sociales a être annulée dans la mesure où cela correspond aux montants disponibles en vertu de la loi;
L = pertes (pertes reportées incluses);
LR = toutes sommes à être placées dans des réserve(s) conformément aux exigences de la loi ou des présents Statuts.
- "Valeur d'Annulation par Part Sociale" signifie le montant d'annulation par Part Sociale devant être payé par le As-

sociés.
5.7 En complément du capital social, il pourra être établi un compte de prime d’émission sur lequel toute prime

d’émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions relatives à l'utilisation du compte de prime d'émission
seront prises par les Gérant(s) sous réserve de la Loi et des présents Statuts.

5.8 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites de ce qui est prévu par la Loi.

6. Indivisibilité des parts.
6.1 Chaque Part Sociale est indivisible.
6.2 Une Part Sociale peut être enregistrée au nom de plus d'une personne à condition que tous les détenteurs d'une

Part Sociale notifient par écrit à la Société celui d'entre eux qui est à considérer comme leur représentant; la Société
considérera ce représentant comme s'il était le seul Associé pour la Part Sociale en question, y compris pour les besoins
de vote, dividende et autres droits de paiement.

7. Transfert des parts.
7.1 Dans l'hypothèse où il n’y a qu’un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.
7.2 Au cours de la période durant laquelle la Société a plusieurs Associés:
7.2.1 sans préjudice des dispositions de l'article 7.2.2 ci-dessous, les Parts Sociales ne peuvent pas être cédées, sauf

pour raison de décès, à d'autres personnes que des Associés à moins que les Associés détenant au moins trois quarts
des Parts Sociales n'aient accepté la cession en assemblée générale;

7.2.2 les Parts Sociales ne peuvent pas être transmises pour raison de décès à d'autres personnes que les Associés
sauf si les Associés détenant au moins trois quarts des Parts Sociales détenues par les survivants ont accepté la cession
ou que les conditions prévues par l'article 189 de la Loi sont remplies;

7.2.3 la cession de Parts Sociales est sujette aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

8. Gérance.
8.1 La Société sera administrée par un ou plusieurs gérants (les "Gérants") qui seront nommés par une Résolution des

Associés prise conformément à la Loi Luxembourgeoise et aux présents Statuts.
8.2 Si la Société est administrée à un moment par un seul Gérant, il sera désigné dans les présents Statuts comme le

"Gérant Unique".
8.3 Si la Société est administrée de temps à autre par plus d'un Gérant, ils constitueront le Conseil de Gérance (le

"Conseil de Gérance").
8.4 Un Gérant pourra être révoqué à tout moment pour toute raison légitime par une Résolution des Associés prise

conformément à la Loi Luxembourgeoise et aux présents Statuts.

9. Pouvoirs du conseil de gérance. Le Gérant Unique, quand la Société est administrée par un seul Gérant, ou en cas
de pluralité de Gérants, le Conseil de Gérance, aura tous pouvoirs pour prendre tout ou partie des actions qui sont
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société, sous réserve des actions qui sont réservées par la Loi
Luxembourgeoise et les présents Statuts comme devant être décidées par les Associés.

10. Représentation de la société. Vis-à-vis des tiers, la Société est, en cas de Gérant Unique, valablement engagée par
la seule signature de son Gérant Unique, ou, en cas de pluralité de Gérants, par la signature conjointe de deux Gérants
ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué, en cas de Gérant Unique, par son Gérant Unique
ou, en cas de pluralité de Gérants, par deux Gérants.

11. Délégation et agent du gérant unique et du conseil de gérance.
11.1 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de Gérants, deux Gérants peuvent déléguer leurs pouvoirs à un ou

plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.
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11.2 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de Gérants, deux Gérants détermineront les responsabilités et la
rémunération (s’il y en a) dudit mandataire, la durée de son mandat ainsi que toutes les autres conditions propres à son
mandat.

12. Réunion du conseil de gérance.

12.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les "Réunions du Conseil") peuvent être convoquées par tout Gérant. Le
Conseil de Gérance peut nommer un président.

12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil sans
respecter tout ou partie des exigences et formalités de convocation si tous les Gérants ont renoncé aux exigences et
formalités de convocation en question que ce soit par écrit ou, lors de la Réunion du Conseil concernée, en personne
ou par l'intermédiaire d'un représentant autorisé.

12.3 Un Gérant peut nommer un autre Gérant (et seulement un gérant) pour le représenter (le "Représentant du
Gérant") lors d'une Réunion du Conseil, participer, délibérer, voter et accomplir toutes ses fonctions en son nom lors
de la Réunion du Conseil. Un Gérant peut représenter plusieurs Gérants à un Conseil de Gérance à la condition que
(sans préjudice quant à tout quorum requis) au moins deux Gérants soient présents physiquement à une Réunion du
Conseil tenue en personne ou participe en personne à une Réunion du Conseil tenue en vertu de l'Article 12.5.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si la majorité des Gérants sont
présents ou représentés. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à la majorité simple.

12.5 Un Gérant ou le Représentant d'un Gérant peuvent valablement participer à une Réunion du Conseil par voie
d’utilisation de conférence téléphonique, vidéo conférence ou tous autres moyens de communication à condition que
toutes les personnes participant à une telle réunion soient en mesure de s'entendre et de parler tout au long de la réunion.
Une personne participant de cette manière est réputée être présente en personne à la réunion et devra être comptée
dans le quorum et sera autorisée à voter. Sous réserve de la Loi Luxembourgeoise, toutes les affaires qui sont traitées
de cette manière par les Gérants seront réputées pour les besoins des présents Statuts, valables et effectivement conclues
à une Réunion du Conseil, nonobstant le fait qu'un nombre inférieur de Gérants (ou leurs représentants) tels que requis
pour constituer un quorum aient été physiquement présents au même endroit.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou s'agissant de tout Gérant, le Représentant du Gérant) est
valable et effective comme si elle avait été adoptée à une Réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et pourra
consister en un ou plusieurs document(s) ayant le même contenu et signé(s) par ou au nom du ou des Gérant(s) concerné
(s).

12.7 Les procès-verbaux d'une Réunion du Conseil devront être signés et les extraits de ces procès-verbaux pourront
être certifiés par tout Gérant présent à la Réunion.

13. Résolutions des associés.

13.1 Chaque Associé a droit à un vote pour chaque Part Sociale dont il est le détenteur.

13.2 Sous réserve des dispositions prévues aux Articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valables
uniquement si elles sont adoptées par les Associés détenant plus de la moitié des Parts Sociales, toutefois si ce chiffre
n'est pas atteint lors de la première assemblée ou lors de la première consultation écrite, les Associés devront être
convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée et les résolutions pourront être adoptées à la majorité
des votes émis, quel que soit le nombre de Parts Sociales représentées.

13.3 Les Associés ne pourront pas changer la nationalité de la Société ou obliger un des Associés à augmenter sa
participation dans la Société sans un vote unanime de tous les Associés.

13.4 Sous réserve des dispositions prévues à l'Article 13.3, toute résolution modificatrice des présents Statuts (y
compris du changement de Siège Social), sous réserve de toute disposition contraire, doit être adoptée par une majorité
en nombre des Associés représentant les trois quarts des Parts Sociales.

13.5 Une résolution pour dissoudre la Société ou pour déterminer la méthode de liquidation de la Société et/ou
nommer les liquidateurs doit être adoptée en conformité avec la Loi Luxembourgeoise.

13.6 Une réunion des Associés (l'"Assemblée Générale") peut valablement débattre et prendre des décisions sans
respecter tout ou partie des exigences et formalités de convocation si tous les Associés ont renoncé aux exigences et
formalités de convocation en question, que ce soit par écrit ou, lors de l'Assemblée Générale concernée, en personne
ou par l'intermédiaire d'un représentant autorisé.

13.7 Un Associé peut être représenté à une Assemblée Générale en désignant par écrit (ou par fax ou e-mail ou tout
autre moyen similaire) un mandataire ou un représentant, lequel ne doit pas nécessairement être un Associé.

13.8

13.8.1 S’il y a moins de vingt-cinq Associés dans la Société, les Assemblées Générales pourront être adoptées par voie
de résolutions écrites des Associés plutôt que lors d'une Assemblée Générale à la condition que chaque Associé reçoive
le texte précis des résolutions ou décisions à adopter et donne son vote part écrit.

13.8.2 La majorité requise pour l'adoption de résolutions par une Assemblée Générale s'applique mutatis mutandis à
l'adoption de résolutions écrites des Associés.
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13.8.3 Sauf si requis par la Loi Luxembourgeoise, il n'y aura pas de quorum pour l'adoption de résolutions écrites des
Associés. Les résolutions écrites des Associés sont valablement prises immédiatement après la réception par la Société
des exemplaires originaux (ou des copies envoyées par télécopieur ou des pièces jointes aux courriels) des votes des
Associés sous réserve des exigences prévues à l'article 13.8.1 et les dispositions ci-dessus de l'article 13.8.2, indépen-
damment du fait si tous les Associés ont voté ou pas.

14. Exercice social.

14.1 L’année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant Unique ou en cas
de pluralité de Gérants, par le Conseil de Gérance et le Gérant Unique ou en cas de pluralité de Gérants, par le Conseil
de Gérance, prépare(nt) un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

14.3 Si à cette période la Société compte plus de vingt-cinq Associés, au minimum une assemblée générale annuelle
doit être tenue chaque année conformément à l'article 196 de la Loi.

15. Droit de distribution des parts.

15.1 Le bénéfice net déterminé en conformité avec les dispositions légales applicables, cinq pour cent (5%) seront
prélevés pour la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque le montant de celle-
ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.

15.2 Sous réserve que des fonds soient disponibles au niveau de la Société pour distribution et dans la mesure où la
loi et présents Statuts l'autorisent, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de Gérants, le Conseil de Gérance doit
proposer que les sommes disponibles pour distribution soient distribuées.

15.3 La décision de distribuer des fonds et la détermination du montant de cette distribution doit être prise par les
associés en vertu des Statuts et en accord avec les dispositions suivantes:

- Les détenteurs de Parts Sociales A doivent être en droit de recevoir chaque année des distributions de dividendes
d'un montant de zéro virgule dix pourcent (0.10%) de la valeur nominale des Parts Sociales A qu'ils détiennent, puis,

- Les détenteurs de Parts Sociales B doivent être en droit de recevoir chaque année des distributions de dividendes
d'un montant de zéro virgule quinze pourcent (0.15%) de la valeur nominale des Parts Sociales B qu'ils détiennent, puis,

- Les détenteurs de Parts Sociales C doivent être en droit de recevoir chaque année des distributions de dividendes
d'un montant de zéro virgule vingt pourcent (0.20%) de la valeur nominale des Parts Sociales C qu'ils détiennent, puis,

- Les détenteurs de Parts Sociales D doivent être en droit de recevoir chaque année des distributions de dividendes
d'un montant de zéro virgule vingt-cinq pourcent (0.25%) de la valeur nominale des Parts Sociales D qu'ils détiennent,
puis,

- Les détenteurs de Parts Sociales E doivent être en droit de recevoir chaque année des distributions de dividendes
d'un montant de zéro virgule trente pourcent (0.30%) de la valeur nominale des Parts Sociales E qu'ils détiennent, puis,

- Les détenteurs de Parts Sociales F doivent être en droit de recevoir chaque année des distributions de dividendes
d'un montant de zéro virgule trente-cinq pourcent (0.35%) de la valeur nominale des Parts Sociales F qu'ils détiennent,
puis,

- Les détenteurs de Parts Sociales G doivent être en droit de recevoir chaque année des distributions de dividendes
d'un montant de zéro virgule quarante pourcent (0.40%) de la valeur nominale des Parts Sociales G qu'ils détiennent,
puis,

- Les détenteurs de Parts Sociales H doivent être en droit de recevoir chaque année des distributions de dividendes
d'un montant de zéro virgule quarante-cinq pourcent (0.45%) de la valeur nominale des Parts Sociales H qu'ils détiennent,
puis,

- Les détenteurs de Parts Sociales I doivent être en droit de recevoir chaque année des distributions de dividendes
d'un montant de zéro virgule cinquante pourcent (0.50%) de la valeur nominale des Parts Sociales I qu'ils détiennent, puis,

- reste de toute distribution de dividendes.

Si l'entièreté de la dernière classe de Parts Sociales restantes (par ordre alphabétique, c'est-à-dire la catégorie de Parts
Sociales J) est annulée suivant son remboursement, rachat ou autre au moment de la distribution, le restant de toute
distribution de dividendes doit être attribué à la dernière catégorie de Parts Sociales précédente dans l'ordre alphabétique
décroissant (c'est-à-dire initialement la catégorie de Parts Sociales I).

15.4 Dans tous les cas, des dividendes ne peuvent être distribués et des Parts Sociales rachetées que dans la mesure
où la Société a distribué les sommes comme prévu par la Loi et conformément aux autres dispositions applicables de la
Loi.

15.5 Nonobstant les dispositions qui précèdent, le Gérant Unique ou en cas de plusieurs Gérants, le Conseil de Gérance
peut décider de payer des dividendes intérimaires aux Associé(s) conformément aux dispositions sur la distribution
décrites dans l'article 15.3 avant la fin de l'année sociale sur la base des comptes montrant que des fonds suffisants sont
disponibles pour distribution et il est entendu que (i) le montant devant être distribué ne doit pas excéder, si applicable,
les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés en avant et des réserves
distribuables, mais diminués par les pertes reportées en avant et les sommes devant être attribuées à une réserve devant
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être établie en vertu de la Loi et des Statuts et que (ii) toute somme distribuée qui ne correspond pas au bénéfice
réellement réalisé doit être remboursée aux Associé(s).

16. Dissolution et liquidation.
16.1 La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d’insolvabilité, de faillite

de son Associé unique ou de l'un de ses Associés.
16.2 La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales

applicables.
16.3 La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui dé-

termineront leurs pouvoirs et rémunérations.
16.4 La liquidation devra être réalisée en conformité avec les dispositions relative à la distribution de l'article 15.3.

17. Interprétation et loi Luxembourgeoise.
17.1 Dans les présents Statuts:
17.2 Une référence à:
(a) un genre devra inclure chaque genre;
(b) à moins que le contexte ne requière autrement) le singulier devra inclure le pluriel et vice versa;
(c) une "personne" inclut une référence à tout individu, firme, société, corporation ou toute autre entité, gouverne-

ment, état ou agence d'un état ou joint venture, association, partenariat, comité d'entreprise ou organe de représentation
des employés (ayant ou non une personnalité juridique séparée);

(d) une disposition légale ou statutaire inclut toutes modifications y afférentes et toutes nouvelles mises en vigueur
(avec ou sans modifications);

17.3 les mots "inclure" et "incluant" seront censé être suivis par les mots "sans limitation" et on ne donnera pas aux
mots généraux une interprétation restrictive pour la raison qu'ils seraient précédés ou suivis d'un mot indiquant un terme
particulier, des faits ou des choses ou par des exemples qui tombent dans la définition des mots généraux;

17.4 Les en-têtes de ces Statuts ne doivent pas affecter leur interprétation.
17.5 En complément de ces Statuts, la Société est également gouvernée par toutes les dispositions de la Loi Luxem-

bourgeoise.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Souscripteur Nombre de parts sociales Montant à

allouer au
capital social

Montant à
allouer au

compte
de prime

d'émission

Prix de
souscription

(EUR)

Pictet & Cie . . . . . . . . .
(Europe) S.A.

10.024 parts sociales de catégorie A,
10.024 parts sociales de catégorie B,
10.024 parts sociales de catégorie C,
10.024 parts sociales de catégorie D,
10.024 parts sociales de catégorie E,
10.024 parts sociales de catégorie F,
10.024 parts sociales de catégorie G,
10.024 parts sociales de catégorie H,
10.024 parts sociales de catégorie I,
10.024 parts sociales de catégorie J.

EUR 100.240,- EUR 7.999.760,- EUR 8.100.000,-

Civetta SICAV . . . . . . . 1.238 parts sociales de catégorie A,
1.238 parts sociales de catégorie B,
1.238 parts sociales de catégorie C,
1.238 parts sociales de catégorie D,
1.238 parts sociales de catégorie E,
1.238 parts sociales de catégorie F,
1.238 parts sociales de catégorie G,
1.238 parts sociales de catégorie H,
1.238 parts sociales de catégorie I,
1.238 parts sociales de catégorie J.

EUR 12.380,- EUR 987.620,- EUR 1.000.000,-

Jacques de Saussure . . . 1.238 parts sociales de catégorie A, EUR 12.380,- EUR 987.620,- EUR 1.000.000,-
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1.238 parts sociales de catégorie B,
1.238 parts sociales de catégorie C,
1.238 parts sociales de catégorie D,
1.238 parts sociales de catégorie E,
1.238 parts sociales de catégorie F,
1.238 parts sociales de catégorie G,
1.238 parts sociales de catégorie H,
1.238 parts sociales de catégorie I,
1.238 parts sociales de catégorie J.

Total . . . . . . . . . . . . . . 125.000 EUR 125.000,- EUR 9.975.000,- EUR 10.100.000,-

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par un versement en numéraire de sorte que la somme de
cent vingt-cinq mille euros (EUR 125.000,- EUR) allouée au capital social de la Société et la somme de neuf millions neuf
cent soixante-quinze mille euros (EUR 9.975.000,-) allouée au compte de prime d'émission, se trouvent dès à présent à
la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ cinq mille euros (EUR 5.000,-).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les parties comparantes précitées, représentant la totalité du capital
social, ont adopté, au travers de leurs mandataires, les résolutions suivantes:

1) Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée et avec effet
immédiat:

- Monsieur Mario CATTANEO, né le 29 septembre 1958 à Altdorf (Suisse), ayant comme adresse professionnelle au
60, Route des Acacias, 1211 Genève 73, Suisse;

- Monsieur Thomas KELLER, né le 19 mai 1973 à Fribourg (Suisse), ayant comme adresse professionnelle au 15A, Av.
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Madame Kerstin KRAMER, née le 8 mars 1970, à Muenster (Allemagne), ayant comme adresse professionnelle au
15A, Av. J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2) Le Siège Social de la Société est établi au 6, Rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les parties comparantes
l'ont requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux mandataires des parties comparantes, celui-ci a signé le présent
acte avec le notaire.

Signé: C. Petit et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 juillet 2014. Relation: LAC/2014/33924. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 24 juillet 2014.

Référence de publication: 2014119467/797.

(140137413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Thermo Fisher Scientific Spectra-Physics Holdings Luxembourg II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 176.423.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014115633/9.

(140135502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.
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Epad S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4985 Sanem, 89, rue d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 189.029.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le vingt-deux juillet

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussignée.

A comparu:

Monsieur Eric PIGAT, architecte, né le 08 mai 1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-1321 Luxembourg, 170, Rue
de Cessange,

agissant en son nom personnel,

ci-après dénommé «l’associé».

Lequel comparant a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée uni-personnelle à constituer.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée uni-personnelle sous la dénomination de:

"EPAD S.à r.l.".

L'associé unique pourra à tout moment se réunir avec un ou plusieurs associés et les futurs associés pourront également
prendre toutes les mesures nécessaires afin de rétablir le caractère uni-personnel de la société.

Art. 2. Le siège social est établi à Sanem.

Il pourra être transféré en tout autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision de l’associé.

Art. 3. La société a pour objet l’exploitation d'un bureau d'architecture et de design.

Elle exerce, aussi bien à l’intérieur de l’Union Européenne que partout ailleurs dans le monde, à titre personnel ou en
commun, la profession d'architecte ou des professions connexes dans la mesure où elles sont compatibles avec les règles
déontologiques de la profession d'architecte.

A ce titre, elle peut accomplir toutes opérations et activités se rapportant à l’architecture et à l’environnement et,
notamment, les missions telles que la gestion d'immeubles, de chantiers, la conception et les études d'immeubles, d'in-
frastructures et d'ouvrages d'art, les missions techniques spéciales, de coordination, de programmation, d'évaluation,
d'information, de formation, de contrôle, d'expertise, de management et de réalisation de projets et de procédés indus-
triels.

Elle peut réaliser toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières, mobilières ou financières se rattachant
directement ou indirectement à son objet dans la mesure de compatibilité avec les règles déontologiques.

En outre, la société peut également prendre des participations sous quelque forme que ce soit dans toutes entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, notamment par la création de filiales ou succursales, à condition que ces entreprises
aient un objet analogue ou connexe au sien ou qu'une telle participation puisse favoriser le développement et l’extension
de son propre objet.

La société peut faire toutes opérations commerciales ou financières, mobilières et immobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’objet social ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

Art. 4. La durée de la société est illimitée.

Art. 5. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Chaque année, le trente-et-un décembre les comptes annuels sont arrêtés et la gérance dresse inventaire comprenant
l’indication des valeurs actives et passives de la société ainsi qu'un bilan et un compte de pertes et de profits.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-) représenté par
CENT (100) parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125.-) chacune.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle dans l’actif social et dans les bénéfices.

Art. 8.
a) La cession entre vifs:

Tant que la société ne comprendra qu'un associé, celui-ci sera libre de céder tout ou partie des parts à qui il entend.

En présence de plusieurs associés, et pour toutes cessions de parts sociales, les associés bénéficieront d'un droit de
préemption.

b) La transmission pour cause de mort:

Le décès de l’associé unique n'entraîne pas la dissolution de la société. Si l’associé unique n'a laissé aucune disposition
de dernière volonté concernant l’exercice des droits afférents aux parts sociales, lesdits droits seront exercés par les
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héritiers et légataires régulièrement saisis ou envoyés en possession, proportionnellement à leurs droits dans la succes-
sion. Jusqu'au partage des-dites parts ou jusqu'à la délivrance de legs portant sur celles-ci.

Pour le cas où il y aurait des parts sociales non proportionnellement partageables, lesdits héritiers et légataires auront
l’obligation pour lesdites parts sociales de désigner un mandataire.

En présence de plusieurs associés, les parts sociales peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés
que moyennant l’agrément des propriétaires des parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux
survivants.

Pour le surplus, les articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, sont
applicables.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par l’associé qui fixe les pouvoirs.
Ils peuvent être à tout moment révoqués par décision de l’associé.

A moins que l’associé n'en décide autrement, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de
la société en toutes circonstances.

L'associé unique est habilité à instituer des succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-
Duché qu'à l’étranger.

Art. 10. Simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonctions aucune obligation
personnelle relativement à celles-ci, ils ne seront responsables que de l’exécution de leur mandat.

Art. 11. Chaque année, au dernier jour de décembre, il sera dressé un inventaire de l’actif et du passif de la société.
Le bénéfice net constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon

suivante:
- cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légal, dans la mesure des dispositions légales,
- le solde restera à la libre disposition de l’associé.
Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

Art. 12. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par l’associé.

Art. 13. Pour tous les points non prévus expressément dans les présents statuts, la partie s'en réfère aux dispositions
légales.

Souscription et libération

Toutes les cent parts sont souscrites en numéraire par l’associé unique Monsieur Eric PIGAT, préqualifié.
L'associé unique déclare que toutes les parts sociales souscrites sont intégralement libérées par des versements en

espèces, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-) se trouve dès-à-présent à la libre
disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le trente-et-un décembre deux mille
quatorze (31.12.2014).

Estimation des frais

Le montant des charges, frais, dépenses, ou rémunérations, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué sans nul préjudice à environ mille cent euros.

Assemblée générale extraordinaire

L'associé unique, agissant en lieu et place de l’assemblée générale, prend les résolutions suivantes:
1. Est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée:
Monsieur Eric PIGAT, architecte, né le 08 mai 1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-1321 Luxembourg, 170, Rue

de Cessange,
La société est valablement engagée en toutes circonstances par sa seule signature.
2. Le siège social de la société est établi à l’adresse suivante: L-4985 Sanem, 89, Rue d'Esch.
Le notaire a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la société présentement fondée,

celui-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l’objet social,
ce qui est expressément reconnu par le comparant.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, le comparant a signé avec moi, notaire, la présente minute.
Signé: PIGAT, MOUTRIER.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23/07/2014. Relation: EAC/2014/10221. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 31 juillet 2014.

Référence de publication: 2014119553/111.

(140137296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Metropolitan Fashion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6794 Grevenmacher, 18, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 54.113.

AUFLÖSUNG

Im Jahre zweitausendvierzehn,

Den dreiundzwanzigsten Juli,

Vor dem unterzeichneten Notar Jacques CASTEL, mit Amtswohnsitz in Grevenmacher,

Sind erschienen:

1) Frau Claudia Adelheid BOESEN, Kauffrau, Ehegattin von Herrn Hans Norbert ARNOLDY, geboren in Trier (D),
am 19. März 1967, wohnhaft in in D-54453 Nittel, Am Nussbaum 15,

2) Frau Carmen BOESEN, Apothekerin, Ehegattin von Herrn Axel SIHR, geboren in Trier (D), am 10. März 1971,
wohnhaft in D-54453 Nittel, Auf Merschel 35,

Welche Komparentinnen den unterzeichneten Notar ersuchen Folgendes zu beurkunden:

- Dass die Gesellschaft mit beschränkter Haftung "METROPOLITAN FASHION S.à r.l. " mit Sitz in L-6794 Greven-
macher, 18, route du Vin, eingetragen im Handelsregister Luxemburg unter der Nummer B 54 113,

gegründet wurde unter der Bezeichnung „Sun Power S.à r.l.“, laut Urkunde aufgenommen durch den in Bettemburg
residierenden Notar Christine DOERNER, am 28. Februar 1996, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, Nummer 259 vom 29. Mai 1996, zuletzt abgeändert gemäss Urkunde, aufgenommen durch den zu Esch/
Alzette residierenden Notar Blanche Moutrier, am 09. März 2007, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, Nummer 860 vom 11. Mai 2007.

- Dass das Kapital der Gesellschaft sich auf zwölftausend fünfhundert Euro (12.500.- €) beläuft, eingeteilt in einhundert
(100) Gesellschaftsanteile zu je einhundertfünfundzwanzig Euro (125.- €);

- Dass das Gesellschaftskapital aufgeteilt ist wie folgt:
1) an Dame Claudia BOESEN, vorgenannt, fünfzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2) an Dame Carmen BOESEN, vorgenannt fünfzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: einhundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.

- Dass die Komparentinnen in ihrer Eigenschaft als alleinige Gesellschafterinnen ausdrücklich erklären, die Gesellschaft
aufzulösen,

- Dass die Komparentinnen in ihrer Eigenschaft als Liquidatoren, erklären,

- dass alle Aktiva veräussert wurden,

- dass alle Passiva gegenüber Dritten bezahlt oder zurückgestellt sind,

- dass die Liquidation der Gesellschaft abgeschlossen ist, unbeschadet der Tatsache, dass die Unterzeichneten per-
sönlich für die von der Gesellschaft eventuell eingegangenen und zum Zeitpunkt der Liquidation noch nicht bekannten
Verbindlichkeiten haften.

- Dass den Geschäftsführern volle Entlastung für die Ausübung ihrer Mandate erteilt wird;

- Dass die Bücher und Dokumente der Gesellschaft während fünf Jahren am früheren Sitz der Gesellschaft aufbewahrt
werden.

Für die Veröffentlichungen und Hinterlegungen ist dem Überbringer einer Ausfertigung gegenwärtiger Urkunde Voll-
macht gegeben.

Die Kosten und Honorare der gegenwärtigen Urkunde sind zu solidarischen Lasten der Gesellschaft und der Kom-
parenten.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen wurde zu Grevenmacher.

Datum wie eingangs erwähnt, Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die dem Notar nach Namen, gebräuchlichen
Vornamen, Stand und Wohnort bekannten Komparenten, haben dieselben gegenwärtige Urkunde mit Uns Notar un-
terschrieben.

Gezeichnet: C. BOESEN, C. BOESEND, J. CASTEL.
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Enregistré à Grevenmacher, le 23 juillet 2014. Relation: GRE/2014/2927. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): SCHLINK.

FUER GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, der Gesellschaft auf Stempelpapier auf Begehr erteilt.

Grevenmacher, den 31. Juli 2014.
J. CASTEL
Der Notar

Référence de publication: 2014119958/56.

(140137417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Mobi-Décor S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 67, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 93.216.

DISSOLUTION

L'an deux mille quatorze, le vingt-cinq juillet.

Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck, S'est réunie:

S’est réunie

une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «MOBI-DECOR S.A.», ayant son siège
social à 67, Gruuss-Stross, L-9991 Weiswampach.

immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 93.216

constituée suivant acte reçu par Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch/Alzette, en date du 15 avril 2003,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 588 du 28 mai 2003;

La séance est ouverte à 9.10 heures sous la présidence de Monsieur Philippe FEY, employé privé, né à Eupen le 6
septembre 1968, demeurant à B-4840 Welkenraedt, 7, rue Lançaumont;

L’assemblée décide à l’unanimité de renoncer à la nomination d’un secrétaire et d’un scrutateur.

Le Président de l’assemblée expose et prie le notaire instrumentant d’acter:

I.- Que le présent acte a pour objet:

1. Dissolution de la société avec effet immédiat.

2. Cessation de toute activité de la société avec effet immédiat et liquidation de la société aux droits des parties.

3. Décharge aux administrateurs et commissaire.

4. Annulation et conservation des livres et documents de la société.

5. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée «ne
varietur» par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’en-
registrement.

III.- Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l’assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l’Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Les actionnaires représentant l’intégralité du capital social, déclarent avoir parfaite connaissance des statuts et de la
situation financière de la Société;

I. être propriétaires de l’ensemble des actions de la Société et représentant l’intégralité du capital social, déclarent
expressément procéder par les présentes à la dissolution de la Société;

II. que l’ensemble des dettes de la Société a été réglé et qu'ils ont reçu ou recevront tous les actifs de la Société, et
reconnaissent qu'ils seront tenus de l’ensemble des obligations existantes (le cas échéant) de la Société après sa dissolution
et que la société a cessé toute activité en date de ce jour;

que l’objet de la société à liquider ne servira pas à des activités constituant une infraction visée aux articles 506-1 du
Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte
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contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l’article 135-1 du Code Pénal (finan-
cement du terrorisme) et que la société à liquider ne s’est pas livrée à de telles activités.

III. En conséquence de cette dissolution, décharge pleine et entière est accordée par les actionnaires aux administra-
teurs et au commissaire aux comptes de la Société pour l’exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour;

IV. Il sera procédé à l’annulation du registre des actionnaires et des actions de la Société et les livres et comptes de la
Société seront conservés pendant cinq ans au siège social de la société.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge à raison du présent acte s'élèvent approximativement à sept cent cinquante euros (750 €) dont est tenu
le bénéficiaire économique de la société.

Dont acte, fait et passé à Ettelbruck, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Philippe FEY, Pierre PROBST.

Enregistré à Diekirch, Le 25 juillet 2014. Relation: DIE/2014/9518. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€.

Le Receveur pd (signé): Recken.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande et aux fins de publication au Mémorial.

Ettelbruck, le 31 juillet 2014.

Référence de publication: 2014119929/65.

(140138545) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

DeBacker Luxembourg Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 189.053.

STATUTS

L'an deux mil quatorze, le onze juillet.

Par-devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Wise Services S.àr.l, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 70, route
d'Esch, L-1470 Luxembourg et un capital social de douze mille cinq cent euros (12.500 EUR), immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 137.823,

ici représentée par son gérant Me Julien Leclère, avocat à la Cour, demeurant professionnellement au 70, route d'Esch,
L-1470 Luxembourg, habilité à engager la société par sa seule signature en vertu de l'article 10 de ses statuts et nommé
à cette fonction lors de l'assemblée générale extraordinaire consécutive à la constitution de la société le 28 mars 2008.

Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à respon-
sabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

1. Dénomination. Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination DeBacker Luxembourg Pro-
perties S.à r.l. (la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites de

la commune de Luxembourg par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance. Il
peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des
succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le
conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à
compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront
ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera
une société luxembourgeoise.

3. Objet social.
3.1. La Société a pour objet d'effectuer pour son compte propre toutes opérations immobilières comprenant notam-

ment l'achat, l'échange et la vente, la constitution, la création, la transformation, la mise en valeur et l'exploitation, la
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concession de droits d'emphytéose ou de superficie, la prise en location de toutes propriétés au Grand-Duché de Lu-
xembourg et à l'étranger, l'énumération ci-dessus étant énonciative et non limitative. La Société peut réaliser son objet
soit seule, soit en participation avec des tiers, soit par des souscriptions ou des achats de titres ou de toute autre manière.
Elle pourra effectuer tous placements immobiliers ou mobiliers, contracter tous emprunts avec ou sans affectation hy-
pothécaire, se porter caution pour son propre compte ou pour le compte de tiers.

3.2. La Société pourra en outre prendre des participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés
ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée, y compris des sociétés de personnes. Elle pourra participer dans la création, le développement, la
gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.3. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de parts et d'obli-
gations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, y compris ceux
résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société. Elle peut
également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les
obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en outre gager, nantir, céder,
grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie
de ses avoirs.

3.4. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques liés aux
crédits ainsi qu'aux fluctuations de change, de taux d'intérêt et autres risques.

3.5. La Société pourra enfin accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles qui directement
ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou s'y rapportent de manière directe ou indirecte.

4. Durée.

4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cent (100) parts sociales
sous forme nominative d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune, toutes souscrites et entiè-
rement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toute autre question, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

7. Conseil de gérance.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, lesquels ne sont pas nécessairement des associés et qui seront
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat.

7.2. Les gérants sont révocables ad nutum.

8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

130161



L U X E M B O U R G

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par tout gérant.

9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des
gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

10. Représentation. La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux
gérants ou, par les signatures conjointes ou la signature unique de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature ont
été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

12. Pouvoirs et droits de vote.

12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

13. Forme - Quorum - Majorité.

13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

14. Exercice social.

14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont arrêtés et le gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de
la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.
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15. Affectation des bénéfices.

15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

16. Dissolution - Liquidation.

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

La Société, représentée comme décrit ci-dessus, déclare avoir souscrit à l'entièreté du capital social de la Société et
d'avoir entièrement libéré les 100 (cent) parts sociales par versement en espèces, de sorte que la somme de EUR 12.500
(douze mille cinq cents euros) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le
reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ huit cent cinquante euros (EUR
850,-).

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- J-Law Sàrl, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec adresse au L-1470 Luxembourg, 70,
route d'Esch enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 172.477,
ayant pour représentant permanent Me Julien Leclère, avocat à la Cour, demeurant professionnellement au 70, route
d'Esch, L-1470 Luxembourg;

- Icelaw Sàrl, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec adresse au L-1470 Luxembourg, 70,
route d'Esch enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 172.478,
ayant pour représentant permanent Me Vivian Walry, avocat à la Cour, demeurant professionnellement au 70, route
d'Esch, L-1470 Luxembourg;

- Vincent Marquis, Avocat exerçant sous son titre professionnel d'origine, né le 5 janvier 1979 à Arlon, Belgique,
résidant professionnellement à L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch; et

- SCRL CMS DeBacker, une société coopérative à responsabilité limitée de droit belge dont le siège social est établi
chaussée de la Hulpe, 178 à B-1170 Bruxelles (Belgique), immatriculée au moniteur belge sous le numéro 403.408.301,
ayant pour représentant permanent Me Tom Heremans, avocat, demeurant professionnellement chaussée de la Hulpe,
178 à B-1170 Bruxelles;

2. Le siège social de la Société est établi à L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: LECLERE, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 juillet 2014. Relation: LAC / 2014 / 33848. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.
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Luxembourg, le 31 juillet 2014.

Référence de publication: 2014119465/197.

(140138204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Esteban Cortazar International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 16.998,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 184.641.

L’an deux mille quatorze, le vingt-neuvième jour du mois de juillet.

Pardevant Maître Blanche MOUTRIER, soussignée, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Ont comparu:

- Monsieur Esteban Cortazar, créateur de mode, né à Bogota, le 17 mai 1984, résidant au 32, rue Sedaine, 75011 Paris,
France (l'Associé 1); et

- MH Luxe Ltd, une société à responsabilité limitée de droit anglais, ayant son siège social 130, Wood street (C/O
Buzzacott LLP), London EC2V 6DL, Royaume-Uni, immatriculée sous le numéro 07224906 (l'Associé 2).

L’Associé 1 et l'Associé 2 sont les associés de Esteban Cortazar International S.à r.l, une société à responsabilité limitée
de droit luxembourgeois ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 184.641 (la Société) et sont
désignés ensemble les Associés et individuellement un Associé.

La Société a été constituée le 19 février 2014 suivant un acte du notaire instrumentant, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, N° - 1088 du 29 avril 2014. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois
le 12 mars 2014 suivant un acte de Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de
Luxembourg, agissant en remplacement du notaire instrumentant, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, N° - 1259 du 16 mai 2014.

Les Associés sont ici représentés par Madame Michèle SENSIBERGAMI, Clerc de Notaire, ayant son adresse profes-
sionnelle 32A, rue Zénon Bernard, L-4031 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu de deux procurations
données le 22 juillet 2014.

Après signature ne varietur par le mandataire de l'Associé concerné et le notaire soussigné, chaque procuration restera
annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

Les Associés prennent les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident d’augmenter le capital social avec effet immédiat d’un montant de mille trois cent soixante-treize
euros (EUR 1.373) afin de le porter de son montant actuel de quinze mille six-cent vingt-cinq euros (EUR 15.625),
représenté par (i) douze mille cinq-cents (12.500) parts sociales de catégorie A ayant une valeur nominale de un euro
(EUR 1) chacune et (ii) trois mille cent vingt-cinq (3.125) parts sociales de catégorie B ayant une valeur nominale de un
euro (EUR 1) chacune, à seize mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit euros (EUR 16.998), par l'émission de mille trois cent
soixante-treize (1.373) nouvelles parts sociales de catégorie B dans la Société, ayant une valeur nominale de un euro (EUR
1) chacune (les Parts Sociales Nouvelles).

Deuxième résolution
Souscription - Libération

Les Associés décident d’approuver la souscription aux et la libération intégrale des Parts Sociales Nouvelles par l'As-
socié 2, représenté comme indiqué ci-dessus, qui déclare qu’il souscrit aux Parts Sociales Nouvelles et les libère
intégralement par un apport en numéraire d’un montant total de cinq cent mille euros (EUR 500.000) (l'Apport) et devant
être réparti de la manière suivante:

- un montant de mille trois cent soixante-treize euros (EUR 1.373) dans le capital social; et

- un montant de quatre cent quatre-vingt-dix-huit mille six cent vingt-sept euros (EUR 498.627) sur le compte prime
d’émission attaché aux parts sociales souscrites.

Les comptes prime d’émission sont uniquement (i) distribuables et (ii) pris en considération afin de déterminer la
participation aux bénéfices et au boni de liquidation des porteurs des parts sociales auxquelles ils se rapportent.

Les Associés décident d’acter que, suite à l'augmentation de capital, la participation dans la Société se compose comme
suit:
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Nom de l'Associé Catégories de parts sociales Nombre
de parts

Mr Esteban Cortazar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parts de catégorie A 12.500
MH Luxe Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parts de catégorie B 4.498
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.998

Le montant total de l'Apport est dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire.

Troisième résolution

Les Associés décident de modifier les articles 5.1 et 5.2 des statuts comme suit afin de refléter les résolutions qui
précèdent:

« Art. 5. Capital social.

5.1. Le capital social est fixé à seize mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit euros (EUR 16.998)

5.2. Il est divisé en:

(a) douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de catégorie A sous forme nominative, ayant une valeur nominale de
un euro (EUR 1) chacune (les «Parts Sociales A», étant précisé que les titulaires de Parts Sociales A seront ci-après
désignés, les «Associés A»); et

(b) quatre mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit (4.498) parts sociales de catégorie B sous forme nominative, ayant
une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune (les «Parts Sociales B», étant précisé que les titulaires de Parts Sociales
B seront ci-après désignés, les «Associés B»);

étant précisé que, sous réserve de ce qui est spécifiquement prévu par les Statuts, les Parts Sociales A et les Parts
Sociales B conféreront les mêmes droits et obligations à leurs titulaires.»

Quatrième résolution

Les Associés décident de modifier le registre des associés de la Société afin d’y refléter les modifications ci-dessus et
donnent pouvoir et autorité à tout gérant de la Société, agissant individuellement, afin de procéder pour le compte de la
Société à l'enregistrement des modifications ci-dessus dans le registre des associés de la Société.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés à environ 2.300.- EUR.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite à voix haute par le notaire, celui-ci signe le présent acte avec le mandataire des Associés.

Signé: SENSI-BERGAMI, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 30/07/2014. Relation: EAC/2014/10546. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 31 juillet 2014.

Référence de publication: 2014119522/86.

(140137419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Laser Analytica, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 189.045.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the seventh day of the month of July;

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

THERE APPEARED:

The private limited liability company incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg
“Laser Alpha Group S.àr.l.”, established and having its registered office in L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince
Henri, registered with the Trade and Companies Registry of Luxembourg, section B, under number 147663,

here represented by Mrs. Christine CARO, private employee, residing professionally in L-2330 Luxembourg, 128,
boulevard de la Pétrusse, (the “Proxyholder”), by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been
signed “ne varietur” by the mandatory and the notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded
with it.
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Such appearing party, represented as said before, has requested the officiating notary to document the deed of incor-
poration of a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”) which it deems to incorporate herewith
and the articles of association of which are established as follows:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The corporation may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of participating
interests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control and development of those
participating interests.

In particular, the corporation may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and
control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
other companies or enterprises in which the company has a participating interest or which form a part of the group of
companies to which the Company belongs any assistance, such as loans, advances and guarantees.

The corporation may also carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of
real estate or moveable property, which the corporation may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name “LASER ANALYTICA”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12,500.-EUR),
represented by TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED (12,500) shares with a par value of ONE EURO (1.- EUR) each,
all subscribed and fully paid-up.

The Company may redeem its own shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase price. The
shareholders' decision to redeem its own shares shall be taken by an unanimous vote of the shareholders representing
one hundred per cent (100 %) of the share capital, in an extraordinary general meeting and will entail a reduction of the
share capital by cancellation of all the redeemed shares.

Art. 7. Without prejudice to the provisions of article 6, the capital may be changed at any time by a decision of the
single shareholder or by decision of the shareholders' meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be revoked ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.
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The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of any two members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may subdelegate his powers for specific tasks
to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

In case of plurality of managers, any manager may participate in any meeting of the Board of Managers by conference
call or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another.
Any participation to a conference call initiated and chaired by a Luxembourg resident manager is equivalent to a partici-
pation in person at such meeting and the meeting held in such form is deemed to be held in Luxembourg.

The Board of Managers can validly debate and take decisions only if the majority of its members are present or
represented.

Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a duly
convened and held meeting of the Board of Managers. Such signatures may appear on a single document or on multiple
copies of an identical resolution and may be evidenced by letter, telefax or telex. A meeting of the Board of Managers
held by way of circular resolution will be deemed to be held in Luxembourg.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Resolutions of shareholders can, instead of being passed at a general meeting of shareholders, be passed in writing by
all the shareholders. In this case, each shareholder shall be sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and
shall vote in writing.

Art. 15. The Company's year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.

Art. 16. Each year, with reference to the end of the Company's year, the Company's accounts are established and the
manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the
value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

1. Interim accounts are established by the manager or the board of managers,

2. These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve,

3. The decision to pay interim dividends is taken by the sole member or, as the case may be, by an extraordinary
general meeting of the members.

4. The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company
are not threatened.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first financial year shall begin today and it shall end on December 31, 2014.
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Subscription - Payment

The articles of association of the Company thus having been established, the twelve thousand five hundred (12,500)
shares have been subscribed by the sole shareholder, the company “Laser Alpha Group S.àr.l.”, pre-designated and re-
presented as said before, and fully paid up by the aforesaid subscriber by payment in cash, so that the amount of twelve
thousand five hundred Euros (12,500.- EUR) is from this day on at the free disposal of the Company, as it has been proved
to the officiating notary by a bank certificate, who states it expressly.

Resolutions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing party, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

1) The Company will be administered by the following managers for an unlimited period:

- Mr. Christophe FENDER, company director, born in Strasbourg (France), on July 10, 1965, residing in L-1274 Howald,
23, rue des Bruyères; and

- Mrs. Lamiae BENSOUDA-GRIMALDI, company director, born in Rabat (Morocco), on February 4, 1975, residing in
F-75006 Paris, 119, rue Notre Dames des Champs (France).

2) The address of the corporation is fixed at 43, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the Proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said Proxy-holder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le septième jour du mois de juillet;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

La société à responsabilité limitée constituée et existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg “La-ser Alpha
Group S.àr.l.”, établie et ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 147663,

ici représentée par Madame Christine CARO, employée privée, demeurant professionnellement à L-2330 Luxembourg,
128, boulevard de la Pétrusse, (la “Mandataire”), en vertu de d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle
procuration, après avoir été signée “ne varietur” par la Mandataire et le notaire, restera annexée au présent acte afin
d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter l'acte
de constitution d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer par les présentes et dont les statuts sont
établis comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder à d'autres sociétés ou entreprises dans lesquelles la société détient une partici-
pation ou qui font partie du même groupe de sociétés que la société, tous concours, prêts, avances ou garanties.
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La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières, qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination “LASER ANALYTICA”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EURO (12.500,-EUR), représenté par DOUZE MILLE
CINQ CENTS 12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'UN EURO (1,-EUR) chacune, toutes souscrites et entiè-
rement libérées.

La société peut racheter ses propres parts sociales.

Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être
décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat.
La décision des associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des associés représentant cent pour
cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social par
annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Sans préjudice des prescriptions de l'article 6, le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de
l'associé unique ou par une décision de l'assemblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents
Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

En cas de pluralité de gérants, les gérants peuvent participer à toutes réunions du Conseil de Gérance par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes participant
à la réunion puissent s'entendre mutuellement. Toute participation à une réunion tenue par conférence téléphonique
initiée et présidée par un gérant demeurant au Luxembourg sera équivalente à une participation en personne à une telle
réunion qui sera ainsi réputée avoir été tenue à Luxembourg.

Le Conseil de Gérance ne peut valablement délibérer et statuer que si tous ses membres sont présents ou représentés.
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Les résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et produisent les mêmes effets que les résolutions
prises à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des
documents séparés ou sur des copies multiples d'une résolution identique qui peuvent être produites par lettres, téléfax
ou télex. Une réunion tenue par résolutions prises de manière circulaire sera réputée avoir été tenue à Luxembourg.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Les résolutions des associés pourront, au lieu d'être prises lors d'une assemblée générale des associés, être prises par
écrit par tous les associés. Dans cette hypothèse, un projet explicite de(s) résolution(s) à prendre devra être envoyé à
chaque associé, et chaque associé votera par écrit.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:

1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance,

2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

3. L'associé unique ou l'assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la
distribution d'acomptes sur dividendes.

4. Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ont été souscrites
par l'associée unique, la société “Laser Alpha Group S.àr.l.”, pré-désignée et représentée comme dit ci-avant, et libérées
entièrement par la souscriptrice prédite moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme douze mille cinq
cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire
instrumentant par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Résolutions prises par l'associée unique

La partie comparante pré-mentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions sui-
vantes en tant qu'associée unique:

1) La Société est administrée par les gérants suivants pour une durée indéterminée:

- Monsieur Christophe FENDER, administrateur de sociétés, né à Strasbourg (France), le 10 juillet 1965, demeurant
à L-1274 Howald, 23, rue des Bruyères; et

- Madame Lamiae BENSOUDA-GRIMALDI, administrateur de sociétés, née à Rabat (Maroc) le 4 février 1975, de-
meurant à F-75006 Paris, 119, rue Notre Dames des Champs (France).

2) L'adresse de la Société est fixée au 43, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.
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Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la Mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ladite Mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: C. CARO, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 juillet 2014. LAC/2014/32184. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 29 juillet 2014.

Référence de publication: 2014119876/298.

(140137948) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

LSREF3 Eve Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.388.500,00.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 181.543.

In the year two thousand and fourteen, on the eleventh day of July,

Before Us Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

Lone Star Capital Investments S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at Atrium Business Park-
Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg, with a share capital of EUR 43,225,625..-
and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés,
Luxembourg) (the “RCS”) under number B 91796 (the “Sole Shareholder”),

hereby represented by Mrs. Valérie Fagnant, employee, with professional address in Bertrange, by virtue of a power
of attorney, given in Bertrange on 10 July 2014, which proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder
acting on behalf of the appearing party and the undersigned notary,

will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned
notary to act that it represents the entire share capital of LSREF3 Eve Investments S.à r.l., registered with the RCS under
number B 181543, having its registered office at Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange,
Grand Duchy of Luxembourg and incorporated under the initial name of LSF8 Lux Investments I S.à r.l. pursuant to a
deed of the undersigned notary dated 7 November 2013 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(the “Mémorial”) dated 11 December 2013 number 3142, which articles of incorporation have been amended for the
last time on 26 June 2014 by a deed of the undersigned notary, not yet published in the Mémorial (the “Company”).

The appearing party, through its proxyholder, declared and requested the undersigned notary to state that:

A. The entire issued share capital represented by one thousand five hundred ninety (1,590) shares is held by the Sole
Shareholder.

B. The Sole Shareholder is represented by proxy so that all shares in issue in the Company are represented at this
extraordinary decision of the Sole Shareholder so that the decisions can be validly taken on all the items of the below
agenda.

C. The agenda of the meeting is as follows:

Agenda

1) Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 10,189,750.- (ten million one hundred eighty-
nine thousand seven hundred fifty euro) in order to increase the current capital from its current amount of EUR 198,750.-
(one hundred ninety-eight thousand seven hundred fifty euro) to an amount of EUR 10,388,500.- (ten million three
hundred eighty-eight thousand five hundred euro) by the creation and issue of 81,518 (eighty-one thousand five hundred
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eighteen) new ordinary shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty five euro) each (the “New
Shares”); subscription and payment of the New Shares by the Sole Shareholder by a contribution in cash for a total
subscription amount of EUR 10,189,750.- (ten million one hundred eighty-nine thousand seven hundred fifty euro) which
shall be entirely allocated to the share capital of the Company.

2) As a consequence, amendment of the first paragraph of article 6 of the Company's articles of association as follows
to reflect the share capital increase proposed above:

“ Art. 6. Subscribed capital. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 10,388,500.- (ten million three
hundred eighty-eight thousand five hundred euro), represented by 83,108 (eighty-three thousand one hundred eight)
ordinary shares having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each.”

3) Amendment of the share register of the Company in order to reflect the changes proposed above with power and
authority to any manager of the Company and/or any employee of the Sole Shareholder, to proceed, under his/her sole
signature, on behalf of the Company (i) to the registration of the New Shares in the share register of the Company and
(ii) to the performance of any formalities in connection therewith.

This having been declared, the Sole Shareholder, represented as stated above, then asked the undersigned notary to
record its resolutions as follows:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 10,189,750.- (ten
million one hundred eighty-nine thousand seven hundred fifty euro) so as to raise it from its current amount of EUR
198,750.- (one hundred ninety-eight thousand seven hundred fifty euro) to an amount of EUR 10,388,500.- (ten million
three hundred eighty-eight thousand five hundred euro) by the creation and issue of 81,518 (eighty-one thousand five
hundred eighteen) New Shares, having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty five euro) each, in consideration
of a contribution in cash by the Shareholder of an aggregate amount of EUR 10,189,750.- (ten million one hundred eighty-
nine thousand seven hundred fifty euro).

Subscription - Payment

The Sole Shareholder, represented as stated above, declared to subscribe for 81,518 (eighty-one thousand five hundred
eighteen) New Shares with a nominal value of one hundred twenty-five euro (EUR 125.-) per share and to make payment
in full for such New Shares by a contribution in cash for a total subscription amount of EUR 10,189,750.-(ten million one
hundred eighty-nine thousand seven hundred fifty euro) which is entirely allocated to the share capital of the Company.

All the 81,518 (eighty-one thousand five hundred eighteen) New Shares issued are therefore fully subscribed and paid
up in cash by the Sole Shareholder so that the amount of EUR 10,189,750.- (ten million one hundred eighty-nine thousand
seven hundred fifty euro) is at the free disposal of the Company as it has been proved to the undersigned notary who
expressly bears witness to it.

As a consequence of the above-resolved share capital increase, the Sole Shareholder now holds 83,108 (eighty-three
thousand one hundred eight) ordinary shares of the Company.

Second resolution

As a consequence of the first resolution, the Sole Shareholder resolves to amend the first paragraph of article 6 of the
Company's articles of association, which English version shall be henceforth reworded as follows:

“ Art. 6. Subscribed capital. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 10,388,500.-(ten million three
hundred eighty-eight thousand five hundred euro), represented by 83,108 (eighty-three thousand one hundred eight)
ordinary shares having a nominal value of EUR 125.- (one hundred twenty-five euro) each.”

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the changes resolved
above and hereby empower and authorise any manager of the Company and/or any employee of the Sole Shareholder,
to proceed, under his/her sole signature, on behalf of the Company (i) to the registration of the New Shares in the share
register of the Company and (ii) to any formalities in connection therewith.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at four thousand eight hundred euro (EUR 4,800.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith, that on request of the proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the
same proxyholder and in case of divergences between the English and French texts, the English version shall be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, at the office of the undersigned notary, on the day
named at the beginning of this document.
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The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said proxyholder appearing signed,
together with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le onze juillet,
Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

A COMPARU:
Lone Star Capital Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant sous le droit luxem-

bourgeois, ayant son siège social à l'Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand
Duché de Luxembourg, ayant un capital social de EUR 43.225.625,- et immatriculée auprès du registre du commerce et
des sociétés de Luxembourg (le «RCS») sous le numéro B 91796 (l'«Associé Unique»),

ici représentée par Mme Valérie Fagnant, salariée, ayant son adresse professionnelle à Bertrange, en vertu d'une
procuration donnée à Bertrange, le 10 juillet 2014,

Ladite procuration, après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentaire de prendre acte de ce qu'il
représente la totalité du capital social de LSREF3 Eve Investments S.à r.l., immatriculée auprès du RCS sous le numéro B
181543, ayant son siège social à l'Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché
de Luxembourg, et constituée sous le nom initial de LSF8 Lux Investments I S.à r.l. suivant un acte du notaire instrumentaire
en date du 7 novembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 11 décembre
2013, numéro 3142, lesquels statuts ont été modifiés pour la dernière fois en date du 26 juin 2014 par un acte du notaire
instrumentaire, non encore publié au Mémorial (la «Société»).

La partie comparante, par son mandataire, a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:
A. La totalité du capital social, représentée par mille cinq cent quatre-vingt-dix (1.590) parts sociales, est détenue par

l'Associé Unique.
B. L'Associé Unique est représenté en vertu d'une procuration de sorte que toutes les parts sociales émises par la

Société sont représentées à cette décision extraordinaire de l'Associé Unique et toutes les décisions peuvent être vala-
blement prises sur tous les points de l'ordre du jour ci-après.

C. L'ordre du jour est le suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société par un montant de EUR 10.189.750,- (dix million cent quatre-vingt-neuf
mille sept cent cinquante euros) afin d'augmenter le capital social de son montant actuel de EUR 198.750,- (cent quatre-
vingt-dix-huit mille sept cent cinquante euros) à un montant de EUR 10.388.500,- (dix million trois cent quatre-vingt-huit
mille cinq cents euros) par voie de création et d'émission de 81.518 (quatre-vingt-un mille cinq cent dix-huit) nouvelles
parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune (les «Nouvelles Parts
Sociales»); souscription et paiement des Nouvelles Parts Sociales par l'Associé Unique par un apport en numéraire pour
un montant total de souscription de EUR 10.189.750,- (dix million cent quatre-vingt-neuf mille sept cent cinquante euros)
qui sera alloué au capital social de la Société dans son entièreté.

2. En conséquence, modification du premier paragraphe de l'article 6 des statuts de la Société comme suit afin de
refléter l'augmentation de capital proposée ci-dessus:

« Art. 6. Capital Social Souscrit. Le capital social est fixé à EUR 10.388.500,- (dix million trois cent quatre-vingt-huit
mille cinq cents euros) représenté par 83.108 (quatre-vingt-trois mille cent huit) parts sociales ordinaires d'une valeur
nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune.»

3. Modification du registre de parts sociales de la Société de façon à refléter les changements proposés ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société et/ou à tout employé de l'Associé Unique, afin d'effectuer, par sa
seule signature, pour le compte de la Société, (i) l'inscription des Nouvelles Parts Sociales dans le registre de parts sociales
de la Société et (ii) la réalisation de toute formalité en relation avec ce point.

Ceci ayant été déclaré, l'Associé Unique représenté comme indiqué ci avant, a requis le notaire soussigné de prendre
acte des résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant de EUR 10.189.750,- (dix million
cent quatre-vingt-neuf mille sept cent cinquante euros) afin de le porter de son montant actuel de EUR 198.750,- (cent
quatre-vingt-dix-huit mille sept cent cinquante euros) à un montant de EUR 10.388.500,- (dix million trois cent quatre-
vingt-huit mille cinq cents euros) par la création et l'émission de 81.518 (quatre-vingt-un mille cinq cent dix-huit) Nouvelles
Parts Sociales, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, en contrepartie d'un apport en
numéraire de l'Associé d'un montant total de EUR 10.189.750,- (dix million cent quatre-vingt-neuf mille sept cent cin-
quante euros).
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Souscription - Paiement

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci avant, a déclaré souscrire 81.518 (quatre-vingt-un mille cinq cent dix-
huit) Nouvelles Parts Sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) par part sociale et libérer
intégralement ces Nouvelles Parts Sociales souscrites par un apport en numéraire pour un montant total de souscription
de EUR 10.189.750,- (dix million cent quatre-vingt-neuf mille sept cent cinquante euros) qui est alloué au capital social
de la Société dans son entièreté.

L'ensemble des 81.518 (quatre-vingt-un mille cinq cent dix-huit) Nouvelles Parts Sociales émises sont donc intégrale-
ment souscrites et libérées en numéraire par l'Associé Unique, de sorte que la somme de EUR 10.189.750,- (dix million
cent quatre-vingt-neuf mille sept cent cinquante euros) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au
notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Suite à l'augmentation de capital décidée ci-dessus, l'Associé Unique détient maintenant 83.108 (quatre-vingt-trois mille
cent huit) parts sociales ordinaires de la Société.

Deuxième résolution

Suite à la première résolution, l'Associé Unique décide de modifier le premier paragraphe de l'article 6 des statuts de
la Société, dont la version française aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Capital Social Souscrit. Le capital social est fixé à EUR 10.388.500,- (dix million trois cent quatre-vingt-huit
mille cinq cents euros) représenté par 83.108 (quatre-vingt-trois mille cent huit) parts sociales ordinaires d'une valeur
nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune.»

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre de parts sociales de la Société afin de refléter les changements effectués
ci-dessus et mandate et autorise par la présente tout gérant de la Société et/ou tout employé de l'Associé Unique, afin
d'effectuer, par sa seule signature, pour le compte de la Société, (i) l'inscription de l'émission des Nouvelles Parts Sociales
dans le registre de parts sociales de la Société ainsi que (ii) la réalisation de toute formalité en relation avec ce point.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payables par la Société en raison du présent acte sont évalués
approximativement à quatre mille huit cents euros (EUR 4.800,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande du mandataire de la
partie comparante ci-dessus, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction en langue française; à la demande
du même mandataire et en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au bureau du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Après lecture du document faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire comparant et le notaire ont
signé le présent acte original.

Signé: V. Fagnant et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 14 juillet 2014. Relation: LAC/2014/32871. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 17 juillet 2014.

Référence de publication: 2014119894/187.

(140137858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

OpenScreen, Association sans but lucratif.
Siège social: L-1619 Luxembourg, 53, rue Jean François Gangler.

R.C.S. Luxembourg F 10.046.

STATUTS

I. Dénomination, siège, durée, objet social

Art. 1 er .  L'association porte la dénomination "OPENSCREEN".

Art. 2. Le siège de l'association se trouve à Luxembourg-Ville et pourra être transféré dans toute autre localité du
Grand-Duché par une décision à majorité simple de l'assemblée générale.

Art. 3. L'association est constituée pour une durée illimitée.
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Art. 4. L'objet de l'association est de réaliser, de promouvoir et/ou de distribuer des oeuvres audiovisuelles et artis-
tiques et ceci au Luxembourg et à l'étranger.

Elle pourra également organiser des activités culturelles à destination et/ou au profit de son public cible.

Art. 5. L'association est politiquement et religieusement neutre

II. Les membres

Art. 6. Le nombre de membres n'est pas limité, néanmoins il ne peut pas être inférieur à trois. L'association comporte
les catégories de membres suivantes, à savoir les membres fondateurs, les membres effectifs, les membres adhérents et
les membres d'honneur.

Seuls les membres fondateurs et les membres effectifs disposent du droit de vote.

Les membres fondateurs sont membres effectifs de l'association.

Les membres fondateurs sont:

Tanja FRANK

53, rue Jean François Gangler, L-1613 Luxembourg, nationalité luxembourgeoise, née le 30.05.1973 à Luxembourg

Caude GROSCH

2, rue Basse L-6670 Mertert, nationalité luxembourgeoise, né le 01.04.1966 à Echternach

Tim MEIERS

53, rue Jean François Gangler, L-1613 Luxembourg, nationalité allemande, né le 16.10.1981 à Trèves (D)

Carlo THIEL

11, rue des Prunelles, L-3539 Dudelange, nationalité luxembourgeoise, né le 28.11.1966 à Luxembourg

Les membres effectifs

Peut devenir “membre effectif” de l'association toute personne physique ou association qui adhère aux présents statuts
et qui pourra fournir un avantage à l'association en s'engageant activement par son appui moral et matériel. Il est admis
par décision du conseil d'administration, à la suite d'une demande écrite. Le membre effectif dispose d'un droit de vote
simple.

Les membres adhérents

Peut devenir “membre adhérant” toute personne, toute association ou tout organisme privé ou public. Le membre
adhérant ne dispose pas du droit de vote. Dès lors, il ne saurait participer ni à l'administration, ni à la gestion de l'asso-
ciation.

Les membres d'honneur

Peut devenir “membre d'honneur” toute personne qui se distingue particulièrement dans le soutien pour l'association.
L'admission d'un “membre d'honneur” est formalisée par une décision du CA. La liste des membres est complétée chaque
année par indication des modifications qui se sont produites au 31 décembre.

Art. 7. Les membres fondateurs constituent le comité et le droit d'adhérence comme membre adhérant ou d'honneur
à l'association peut être décidé par l'assemblée générale.

Art. 8. La cotisation annuelle est fixée par décision de l'assemblée générale.

Art. 9. Chaque membre est libre de résilier à chaque moment son lien avec l'association.

Sur proposition du comité, l'assemblée générale à le droit d'exclure un membre de l'association si de par ses activités,
le membre nuit à ou travaille contre le but de l'association (art.12 de la loi du 21 avril 1928) La qualité du membre se
perd:

- par le non-paiement de la cotisation annuelle

- par exclusion prononcée à la majorité des deux tiers des membres réunis en assemblée générale

- par démission écrite adressée au conseil d'administration

Art. 10. Le membre démissionnaire ou exclu n'a aucun droit ni recours sur la fortune de l'association,

III. Le comité

Art. 11. L'association est dirigée par un comité qui se constitue d'au moins trois membres.

Art. 12. Les charges du comité sont distribuées en interne

IV. L'assemblée générale

Art. 13. Les délibérations de l'assemblée générale sont nécessaires pour:

a) toute modification des statuts et du règlement interne

b) la nomination et la révocation des administrateurs

c) l'approbation du budget et des comptes
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d) dissolution de l'association

Art. 14. L'assemblée générale ordinaire se tient une fois par an. L'invitation et le programme détaillé est envoyé à
chaque membre par courrier ou courrier électronique au moins dix jours avant la réunion.

Art. 15. Chaque décision est acceptée par majorité simple.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par décision du comité chaque fois que les intérêts
de l'association l'exigent ou qu'un cinquième des associés le demande par écrit au conseil d'administration.

Art. 17. Un protocole détaillé est établi pour chaque assemblée générale.

Art. 18. L'assemblée générale est présidée par au moins un membre du comité.

V. Changements de statuts

Art. 19. Chaque changement de statut doit se faire par une assemblée générale extraordinaire et ceci selon le règlement
établi par l'article 8 de la loi du 21.04.1928 sur les associations sans but lucratif.

VI. Dissolution

Art. 20. Si l'association est dissolue, le fond de caisse, après règlement des dettes, est versé à une association d'utilité
publique.

VII. Divers

Art. 21. Pour tout règlement concernant l'association qui n'est pas traité par ces statuts, la loi du 21 avril 1928 est
applicable.

Signatures.

Référence de publication: 2014119590/82.
(140137610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 juillet 2014.

Surexpo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 241, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 62.828.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2014115622/10.
(140134428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

T.I.L. Trans Ideal Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4986 Sanem, 1, rue du Moulin.

R.C.S. Luxembourg B 107.522.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2014115626/10.
(140134328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Experta Luxembourg, Experta Corporate and Trust Services S.a., Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 29.597.

Aux fins d'engager valablement la société, et par application de l'article 12 des statuts, le Conseil d'Administration du
9 juillet 2014 a décidé de mettre à jour la liste des pouvoirs de signatures.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juillet 2014.
EXPERTA Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2014117200/13.
(140134487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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